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1. Contexte de planification 
 

1.1 Contexte municipal, plan d’urbanisme  et règlementation municipale 

Le portrait de la Ville de Dunham est en constante évolution. La municipalité jouit d’une situation 

géographique enviable, d’éléments physiques permettant d’accentuer le tourisme et l’agrotourisme 

et d’une diversité des activités économiques qui sont une source d’attraction pour des nouveaux 

arrivants. 

Dans l’optique de se conformer au schéma d’aménagement révisé, 2e remplacement de la MRC 

Brome-Missisquoi, entré en vigueur le 23 septembre 2008, la Ville de Dunham a réalisé un processus 

de concordance en 2016. Maintenant, dans un processus de refonte de l’ensemble des règlements 

d’urbanisme, la Ville de Dunham désire réviser son plan d’urbanisme afin d’y incorporer des 

éléments pertinents au développement de la municipalité. Cette révision aura comme effet de 

favoriser le développement harmonieux et la mise en valeur du territoire de la Ville de Dunham, tout 

en mettant en valeur les éléments identitaires de cette municipalité. 

Le plan d’urbanisme a été établi en tenant compte de la spécificité du territoire, des préoccupations 

du conseil municipal ainsi que des orientations fixées par la Municipalité Régionale de Comté (MRC). 

La refonte touchera également les règlements d’urbanisme. En effet, bien que la concordance ait été 

réalisée en 2016, des éléments règlementaires doivent être modifiés afin de s’adapter au contexte 

de développement actuel de la Ville de Dunham. Les règlements d’urbanisme datent de 2003 et le 

contexte de la Ville de Dunham a beaucoup changé au cours des dix-huit dernières années.   
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1.2  Contenu du plan d’urbanisme  

Le plan d’urbanisme est un document de planification permettant de définir des lignes directrices 

ainsi que des orientations stratégiques d’organisation territoriale. L’exercice de révision du plan 

d’urbanisme en est un de concertation, de planification et de collaboration entre les différents 

acteurs de la municipalité.  

Le plan d’urbanisme permet d’anticiper la nature et l’intensité des actions et des gestes que pourrait 

poser la municipalité en fonction de différentes situations touchant le territoire. Ce document 

contient les lignes directrices qui guideront la conception des différents règlements d’urbanisme, 

tout en assurant la conformité avec les objectifs et les exigences du schéma d’aménagement de la 

MRC Brome-Missisquoi. 

Plus précisément, ce document vise à :  

 Élaborer des outils d’urbanisme conformes aux réalités actuelles de la municipalité en 

matière d’aménagement du territoire et de développement, et ce, dans une perspective de 

développement durable ; 

 Planifier les différentes affectations du sol en favorisant une cohabitation harmonieuse des 

usages ; 

 Guider le conseil municipal dans sa prise de décision future afin d’assurer une cohérence 

entre les choix d’intervention dans les dossiers sectoriels ; 

 Faire connaître la vision du conseil municipal dans le développement de la municipalité et 

sensibiliser les citoyens aux enjeux d’aménagement ; 

 Adopter un plan et des règlements d’urbanisme dont le contenu est conforme aux objectifs 

et aux dispositions du document complémentaire du schéma d’aménagement révisé de la 

MRC Brome-Missisquoi. 

Selon la Loi sur L’Aménagement et l’Urbanisme, le plan d’urbanisme doit inclure les éléments 

suivants : 

 Les grandes orientations d’aménagement du territoire de la municipalité ; 

 Les grandes affectations du sol et les densités de son occupation ; 

 Le tracé projeté et le type des principales voies de circulation et des réseaux de transport. 
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Il peut également inclure les éléments suivants : 

 Les zones à rénover, à restaurer ou à protéger ; 

 La nature, la localisation et le type des équipements et infrastructures destinés à l’usage de 

la vie communautaire ; 

 Les coûts approximatifs afférents à la réalisation des éléments du plan ; 

 La nature et l’emplacement projetés des principaux réseaux et terminaux d’aqueduc, 

d’égout, d’électricité, de gaz, de télécommunication et de câblodistribution ; 

 La délimitation, à l’intérieur du territoire municipal, d’aires d’aménagement pouvant faire 

l’objet de programmes particuliers d’urbanisme (PPU) ;  

 La délimitation, à l’intérieur du territoire municipal, d’aires d’aménagement pouvant faire 

l’objet d’un Plan d’aménagement d’ensemble (PAE) conformément aux articles 145.9 à 

145.14 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (LAU). 

 

1.3  Méthodologie de révision du plan d’urbanisme  

Dans un souci de bien comprendre la forme actuelle et les besoins de planification de la Ville de 

Dunham, nous avons utilisé une méthodologie diversifiée permettant de découvrir les enjeux réels 

de la Ville de Dunham. Dans un premier temps, une cueillette d’informations nous a permis d’aller 

chercher les éléments jugés importants pour la planification de la Ville de Dunham. Nous avons 

ensuite fait des relevés terrain ainsi qu’une prise de photos pour faire l’analyse des espaces vacants 

sur le territoire.  

De plus, au cours du processus d’élaboration du plan d’urbanisme, le comité consultatif d’urbanisme 

(CCU) s’est réuni mensuellement dans le but de discuter de sujets plus précis et plus adaptés à une 

prise de décision en comité de travail.  

Deux consultations publiques ont eu lieu relativement à la refonte des règlements d’urbanisme où 

les besoins réels des citoyens ont été pris en compte.  

À la lumière de ces conclusions, nous présentons un plan d’urbanisme dont la portée répond 

réellement au contexte actuel de la Ville de Dunham. 
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1.4  Contexte régional et schéma d’aménagement et de développement de la 

MRC Brome-Missisquoi 

La Ville de Dunham fait partie de la MRC de Brome-Missisquoi. Cette MRC regroupe 21 municipalités 

et couvre un territoire de 1 680 km². Situé à la rencontre de deux grandes entités, soit la plaine du 

Saint-Laurent dans sa partie ouest et les Appalaches dans sa partie est, le territoire de la MRC se 

distingue par ses paysages vallonnés dans la partie est, et ses plaines en culture dans la partie ouest. 

La présence de plusieurs montagnes, de boisés, de cours d’eau et de lacs, fait de la partie est de la 

ville, une région fortement touristique, tandis que la partie ouest, favorise l’établissement 

d’entreprises agricoles intenses, ce qui crée une coupure physique évidente entre les deux entités. La 

Ville de Dunham est un parfait exemple de cette réalité fortement différente avec les terres 

agricoles, à l’ouest, et un territoire fortement boisé, à l’est. 

Le schéma d’aménagement révisé (SAR) de la MRC Brome-Missisquoi est entré en vigueur le 20 mai 

2008. Depuis, le SAR a fait l’objet de plusieurs modifications qui ont eu pour objectifs de mettre à 

jour ou d’intégrer certaines dispositions relatives à des enjeux ou des préoccupations particulières, 

ou encore pour répondre à des attentes gouvernementales. 

Certaines de ces modifications ont directement touché la Ville de Dunham : 

 Les modifications portant sur la gestion des eaux de ruissellement et le contrôle de l’érosion 

(06-0815) ;  

 Les îlots agricoles déstructurés (05-0314). 

Le schéma d’aménagement de la MRC de Brome-Missisquoi révisé, deuxième remplacement (SARR2), 

énonce les grandes orientations et les objectifs suivants :  

Orientation 1 : 

Privilégier la consolidation des pôles industriels, des pôles de services agricoles et des pôles urbains, et 

soutenir les politiques de développement régional. 

Orientation 2 : 

Protéger et mettre en valeur l’environnement naturel : l’eau, la faune et la flore. 

Orientation 3 : 

Protéger et mettre en valeur les ressources du milieu forestier (eau, sol, faune, flore, matière 

ligneuse, paysages et autres). 
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Orientation 4 : 

Accorder la priorité aux activités et aux entreprises agricoles en zone agricole dans une optique de 

développement durable de la MRC. 

Orientation 5 : 

Diriger le développement dans les pôles urbains, industriels, touristiques et de services agricoles afin 

de consolider les périmètres d’urbanisation. Maximiser les retombées des services collectifs dans les 

pôles urbains les plus importants. 

Orientation 6 : 

Reconnaître la vocation touristique de la MRC et mettre en valeur les activités qui supportent cette 

vocation. 

Orientation 7 : 

Protéger et mettre en valeur les territoires d’intérêts historique et culturel. 

Orientation 8 : 

Améliorer les réseaux existants de transport pour faciliter les déplacements entre les pôles urbains 

de notre MRC, et les MRC adjacentes. 

Orientation 9 : 

Protéger les paysages en contribuant à leur mise en valeur pour en assurer leur pérennité. 

 

  



PLAN D’URBANISME # 381-19 
Ville de Dunham, MRC Brome-Missisquoi 

 

Préparé par Ville de Dunham - 2019  12 
 
 

 
2. Portrait de la collectivité 
 
2.1 Présentation de la Ville 

La Ville de Dunham fait partie de la Municipalité Régionale de Comté (MRC) de Brome-Missisquoi et 

compte une superficie de 195,47 kilomètres carrés. Elle se situe au sud de la municipalité de 

Cowansville et à proximité de la frontière des États-Unis.  

Le Canton de Dunham est le premier canton du Bas-Canada proclamé le 26 février 1796. La 

municipalité du Village de Dunham est fondée en janvier 1867 et, le 25 septembre 1971, Dunham 

devient une Ville qui compte actuellement 3 481 habitants. Très tôt après la création de la 

Municipalité, le premier vignoble s’établit en bordure de la rue Bruce. S’ensuivra l’établissement 

successif de plusieurs autres vignobles au cours des années 1980 (La Route des vins, 2007). Ces 

nouvelles entreprises agricoles représentent désormais l’identité de Dunham.  
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                     Figure 1 : Plan de la Ville de Dunham (2018) 

 

 

Code géographique : 46 050 

Région administrative : Montérégie 
MRC Brome-Missisquoi 
Superficie : 195,47 km2 
Population : 3 432 habitants 

Données de 2016 
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2.2  Démographie et population 

Selon le recensement fédéral en 2016, la population de la Ville de Dunham était de 3 432 habitants, 

ce qui représente une diminution du recensement précédent. En effet, on constate une diminution 

de 1,1 % en comparaison avec 2011, comme l’indique le tableau 1. Les recensements précédents 

montraient une augmentation, mais cette tendance disparait dans les années les plus récentes. En 

comparaison, la MRC Brome-Missisquoi présente, quant à elle, une augmentation de 4,8 % entre 

2011 et 2016 (Statistique Canada, 2016).  

 

 

 

 

 
 
 
 

 

 

                  
 Tableau 1 : Population de la Ville de Dunham 2001, 2006,  
  2011 et 2016 

 
De plus, il est à noter qu’en 2018, 52 propriétés étaient définies comme des « chalets, résidences de 

villégiature » par les données du service d’évaluation de la MRC. Ces résidences sont localisées pour 

la plupart dans le secteur du lac Selby. Il existe à Dunham une population saisonnière qui occupe le 

territoire principalement durant la saison estivale. Toutefois, ce nombre est plus élevé. L’évaluation 

exacte du nombre de saisonnier n’est pas connue mais nous estimons que dans le secteur du lac 

Selby, une résidence sur 4 n’est pas occupée à l’année.  

De plus, si on analyse les données statistiques de 2001, 2006, 2011 et 2016, on constate que les 

groupes d’âges de plus de 60 ans prennent de l’importance. Cette situation entraine une 

augmentation de l’âge médian qui était de 44,2 ans en 2006, 46,7 ans en 2011 et 47,9 ans en 2016 

(Statistique Canada, 2011). 

  

Démographie 

Population Dunham Brome-Missisquoi 

2016 3432 58 314 

2011 3471 55 621 

2006 3396 52 769 

2001 3215 46 165 
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  Tableau 2 : Répartition de la population par groupe d’âge 

 

Sur le plan linguistique, selon les données de Statistique Canada de 2011, 77 % des 3 465 répondants 

ont le français comme langue maternelle, tandis que 22 % ont l’anglais comme première langue. 

Seulement 0,2 % du total des répondants avait une langue non officielle comme langue maternelle 

(Statistique Canada, 2016). 

 
2.3  La scolarité et l’emploi  

Comme l’indique le tableau 3, le portrait de la scolarité de la population de Dunham en 2011 est 

comparable à la scolarité de la MRC Brome-Missisquoi. Les différences perçues concernent les 

diplômés d’écoles de métiers (DEP, AEP) qui représentent 5 % de plus que son comparable. 

Seulement 32 % des résidents ont un diplôme d’études supérieures alors que 22 % n’ont aucun 

diplôme reconnu. 

                
 Tableau 3 : Pourcentage de la population selon le plus haut diplôme obtenu (données de 2016) 
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La population active de la Ville de Dunham est composée de 1 850 personnes. Le taux d’activité 

atteignait un pourcentage de 65 %, ce qui est comparable à la moyenne nationale. Le revenu moyen 

d’une famille en 2011 était de 78 496 $, ce qui excède de près de 2 000 $ la moyenne provinciale 

(Statistique Canada, 2016). 

  
2.4  Évaluation foncière et activités économiques  

L’évaluation foncière totale de la Ville de Dunham au 1er janvier 2016 est établie à un peu plus de 522 

millions de dollars ; le parc immobilier résidentiel compte pour 66 % de l’évaluation totale. Les valeurs 

agricoles comptent pour 28 %, les valeurs commerciales et de services pour 2,48 %, les valeurs de 

terrains vacants ou non exploités pour 2 % et les valeurs industrielles pour 0,7 %. 

Selon les données relatives aux déplacements domicile-travail de Statistique Canada, 24 % des 

citoyens de Dunham travaillent dans la MRC Brome-Missisquoi, à l’extérieur de la Ville de Dunham, 

et 6 % de la population travaille directement à Dunham. On constate qu’il y a une concentration de 

citoyens occupant un métier relié à la construction ou encore à l’agriculture. De plus, 24 % des 

citoyens sont des travailleurs autonomes (Statistique Canada, 2016). 

 
2.5 Logement 

La Ville de Dunham est composée de 1 717 logements privés, selon les données de 2016 de 

Statistique Canada. Ces logements ont une valeur moyenne de 243 852 $ (donnée prise dans le 

sommaire du rôle d’évaluation 2016). La plupart de ces logements, soit 89 %, sont des maisons 

unifamiliales individuelles. De plus, le marché locatif représente moins de 10 % du parc immobilier 

résidentiel.  

 
2.6 Nouvelles constructions 

En 2018, ce sont 20 unités de logement qui ont été construits sur l’ensemble du territoire de la Ville 

de Dunham. De ce nombre, 9 unités de logement se sont ajoutées dans les deux périmètres urbains 

de la Ville de Dunham et 6 résidences se sont construites dans le secteur du lac Selby, principalement 

sur des terrains occupés par un bâtiment qui a été démoli. Finalement, 5 résidences se sont 

construites dans les secteurs des îlots déstructurés, ce qui est une augmentation marquée par 

rapport aux années précédentes.  

Une tendance se dessine par rapport à l’offre de logements construits. Alors qu’il y a quelques 

années, les nouvelles constructions étaient presque uniquement des maisons unifamiliales isolées, 

nous voyons davantage de nouvelles constructions de multi-logements à 4, 5 et 6 appartements 

chacun. Cette diversité des nouvelles constructions permet d’attirer une nouvelle catégorie de 

citoyens, qui préfèrent la location à l’achat d’une propriété. 
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Aussi, les nouvelles résidences se retrouvent principalement dans les périmètres urbains, mais 24 % 

des nouvelles propriétés ont été construites en zone agricole, tels que le démontre la figure ci-

contre. Dans le secteur du lac Selby, bien qu’on dénombre une quantité importante de nouvelles 

maisons, la grande majorité des nouvelles constructions se font sur des terrains déjà construits. Les 

nouvelles constructions remplacent des chalets désuets, souvent sans fondation.  

 

 

Figure 2 : Permis émis au cours des 10 dernières années  
 (rapports annuels des permis, Ville de Dunham) 

  

Permis émis au cours des 
10 dernières années 

Périmètre urbain

Lac Selby

Ilôts destructurés

Zones agricoles
(sans îlots)
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3. L’occupation du territoire 

Le territoire de la Ville de Dunham est situé en grande majorité en zone agricole et est assujetti aux 

dispositions de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles (LPTAA). Le territoire en 

zone agricole représente 98 % du territoire total. On y retrouve également 2 secteurs de périmètre 

urbains. 

Le premier est situé aux abords de la rue Principale et croise la rue Bruce et le chemin Favreau. On y 

retrouve des usages diversifiés comme des activités commerciales, industrielles, publiques et 

institutionnelles. Parmi les infrastructures publiques, on y trouve notamment la caserne de 

pompiers, l’hôtel de ville et le parc de l’Envol, qui est un parc récréatif multifonctionnel.  

Le second périmètre urbain est situé près du chemin Fitchett, à proximité du périmètre urbain de la 

Ville de Cowansville. Du côté est de la rue Principale, on y retrouve des activités commerciales et 

industrielles ainsi que le poste de police de la Sûreté du Québec. Pour le reste du périmètre, l’usage 

est exclusivement résidentiel.  

Le secteur du lac Selby compose finalement la dernière zone blanche de la Ville de Dunham, mais 

n’est pas un périmètre urbain. On y retrouve l’usage résidentiel en forte majorité. Beaucoup de 

résidences saisonnières y sont présentes, mais une population permanente occupe majoritairement 

les lieux. 
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3.1  La fonction agricole et agroforestière  

Comme inscrit dans le schéma d’aménagement révisé de la MRC de Brome-Missisquoi, la Ville de 

Dunham se voit affecter une vocation essentiellement agricole. En effet, la grande majorité du 

territoire sert à la culture du sol ou encore à la production animale. Selon la classification des terres 

du ministère de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire du Canada, les sols sont classés 3 et 4 pour la 

majorité du territoire. Ce classement signifie qu’il y a des limites importantes à la culture du sol. Une 

autre partie du territoire est classé de 5 à 7, ce qui limite encore plus les types de cultures possibles 

(AAC, 2016). 

En 2016, on comptait 154 fermes, dont 61 étaient de production animale, étant de l’élevage de 

bovins laitiers et de l’élevage porcin, de moutons ou de chèvres. Les autres fermes étaient 

spécialisées dans la culture de plantes oléagineuses, de céréales, de légumes ainsi que de production 

acéricole (Statistique Canada, 2016). 

 

Figure 3 : Plan d’occupation du sol de la Ville de Dunham (2018) 
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Étant le berceau de la viticulture au Québec, la majorité des vignobles composant la Route des vins se 

retrouvent sur le territoire de la Ville de Dunham. On y compte 10 vignobles, dont 9 actifs qui se 

situent majoritairement aux abords de la rue Bruce ou sur la rue Principale, dans le périmètre urbain. 

Il s’agit d’une activité agrotouristique d’importance pour la municipalité. De plus, la culture de fruits 

saisonniers, tels que la pomme, la poire et la pêche fait de la région une destination pour la cueillette 

ou encore la visite de cidrerie. 

On compte près de 3 861 hectares présentement en culture sur le territoire de la Ville de Dunham 

(Statistique Canada, 2016). 

Depuis quelques années, la Ville de Dunham soutient le programme Arterre qui permet de créer des 

rencontres, soit sous forme de partenariat, de location, d’achat, etc., entre des propriétaires de 

terres agricoles de la région et des entreprises agricoles émergentes sur le territoire. Actuellement, 

ce sont 4 partenariats qui ont été réalisés avec ce programme et 4 autres terres agricoles sont 

toujours inscrites au programme de la Banque de Terre (MRC Brome-Missisquoi, 2017). Ces 

rencontres permettent de favoriser l’implantation de nouvelles entreprises agricoles sur le territoire, 

en plus de limiter l’apparition de terres laissées en friche ou sous-utilisées. 

Pour sa part, les activités forestières sont très présentes dans la partie est du territoire de la Ville de 

Dunham. Depuis une dizaine d’années, ce sont environ 10 sites de coupes qui sont exploités 

annuellement. Plusieurs producteurs forestiers utilisent l’aide de professionnels afin d’aménager 

durablement leur forêt. En effet, la majorité des producteurs forestiers fournissent à la municipalité 

un Plan d’Aménagement Forestier qui planifie, sur une période de 10 ans, l’abattage sur leur 

propriété. Nous constatons un changement dans les méthodes utilisées par les forestiers qui 

incorporent davantage les normes environnementales et qui prennent en compte la présence de 

milieux humides sur leur propriété. En 2018, selon les permis émis par la municipalité, 70 hectares de 

forêt ont été identifiés comme un site de coupe en exploitation sur le territoire de la Ville de 

Dunham. Les coupes qui y ont été faites sont principalement la récolte de 30 % des tiges 

commerciales ou encore des coupes liées à l’aménagement de la forêt pour des fins d’acériculture.  

 
3.2 La fonction résidentielle 

L’usage résidentiel est composé majoritairement de maisons unifamiliales isolées. Dans le secteur 

Fitchett, les terrains ont sensiblement tous la même taille et l’ensemble des habitations sont de type 

unifamilial isolé. Dans le périmètre urbain du village, la forme urbaine est beaucoup plus diversifiée, 

comme le démontre le tableau 4. On y retrouve 20 duplex et 10 constructions de 4 logements et 

plus. On y retrouve également une résidence de personnes âgées qui représente 24 unités. Les lots 

dans le périmètre urbain du village sont plus petits, en raison de la présence du service d’égout 

municipal. 
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Le tableau 4 indique le total des usages résidentiels dans le périmètre urbain du village.  

 

Périmètre urbain village 

1 logement 274 

2 logements 20 

3 logements 0 

4 logements 3 

5 logements 2 

6 logements 4 

7 logements 1 

Résidence de personnes âgées 1 (24 unités) 

                 Tableau 4 : Nombre de bâtiments par nombre de logements (2018) 

 
Le secteur du lac Selby est quant à lui composé de chalets saisonniers et de maisons unifamiliales 

isolées. Une transformation est en cours dans le secteur puisque plusieurs propriétaires effectuent 

des travaux de rénovation afin de rendre leur chalet habitable à l’année, ou décident de démolir et 

de reconstruire une nouvelle habitation. Cette tendance se fait ressentir depuis quelques années. 

En zone verte, en 2016, plus de 728 logements non liés à une activité agricole se trouvaient sur le 

territoire de la Ville de Dunham. Ce nombre élevé d’habitations, quelquefois concentrées à certains 

endroits, a permis la reconnaissance de 17 îlots déstructurés qui bénéficient actuellement d’un 

privilège de construction, afin de concentrer l’usage résidentiel en zone agricole et de limiter la 

pression faite sur les terres en cultures. Autant pour les secteurs d’îlots déstructurés que pour la 

zone agricole hors îlots déstructurés, les lots sont composés exclusivement de maisons unifamiliales 

isolées.  
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Dans l’ensemble des secteurs, à l’exception du secteur du lac Selby, il n’est pas rare qu’une maison 

unifamiliale isolée inclut également un logement supplémentaire au sous-sol ou un logement 

bigénérationnel.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                  Tableau 5 : Type de logements dans le périmètre urbain du village (rôle d’évaluation, 2018) 

 
3.3 Les îlots déstructurés 

La MRC Brome-Missisquoi a identifié 17 secteurs résidentiels en zone agricole pour lesquels une 

autorisation de la CPTAQ a été obtenue en vertu de l’article 59. Ces secteurs sont définis comme des 

îlots déstructurés. À l’intérieur des îlots déstructurés, seuls les usages résidentiels de faible densité, 

l’agriculture et dans les cas spécifiquement prévus, certains usages commerciaux.  

  

 

Périmètre urbain village 

1 logement 274 

2 logements 20 

3 logements 0 

4 logements 3 

5 logements 2 

6 logements 4 

7 logements 1 

Résidence de personnes âgées 1 (24 unités) 
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3.4 La fonction commerciale 

La fonction commerciale est composée d’une trentaine de commerces principalement établis sur la 

rue Principale, dans le périmètre urbain du village et celui du secteur Fitchett.  

Dans le périmètre urbain du village, les types de commerces sont diversifiés et répondent aux 

besoins d’une clientèle locale et touristique car on y retrouve un magasin général, deux postes 

d’essence, un dépanneur, une quincaillerie, des restaurants, une boulangerie, une pharmacie, une 

galerie d’art, un magasin d’antiquités, un hôtel, une micro brasserie ainsi que des gîtes du passant et 

autre. On retrouve de plus en plus de commerces liés aux usages d’agrotourisme, tels que des 

galeries d’art ou encore des entreprises touristiques préparant des expériences vinicoles de type 

« clé en main ». Certains types de commerces bénéficient de l’attractivité de la route des vins, 

notamment la Brasserie Dunham et l’antiquaire. De plus, plusieurs espaces de location de locaux 

sont mis à la disposition des commerçants n’ayant besoin que d’un petit espace pour leur usage. Un 

recensement des espaces disponibles indiquent que sur une trentaine d’espaces disponibles dans 

plusieurs bâtiments, seulement 5 espaces sont disponibles pour de la localisation, les autres 

bâtiments sont à pleine capacité. L’un des éléments problématique pour les commerçants du secteur 

du village concerne le stationnement. Bien qu’il y ait du stationnement sur rue, la superficie des 

terrains limite l’implantation de stationnements privés et les espaces de stationnements sur rue sont 

souvent complets durant les fins de semaines achalandées.  

Les commerces en bordure de la route 202 en bordure du périmètre urbain Fitchett sont, pour leur 

part, des commerces avec des articles plus rares à vendre, pouvant attirer une clientèle plus 

spécifique sur le territoire de la Ville de Dunham. En effet, on y trouve notamment une entreprise de 

vente de mini-motos, des espaces dédiés aux entreprises de travaux relatifs à la construction ou un 

commerce de vente d’outils. L’affichage ainsi que la concentration des commerces sont bien 

différents de ce que l’on retrouve dans le noyau villageois.  

De plus, il existe 2 commerces localisés en zone agricole, qui étaient là avant l’entrée en vigueur de la 

zone agricole permanente. Il s’agit du poste à essence à l’intersection de la rue Principale et du rang 

St-Joseph, et du garage Jean-Claude Desjardins, sur le chemin Noiseux.  
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Photo 1 : Commerce dans le périmètre urbain Fitchett, en bordure de la route 202 

 

Photo 2 : Autre commerce dans le périmètre urbain Fitchett, en bordure de la route 202 
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Photo 3 : Commerce dans le périmètre urbain du village, en bordure de la route 202 

 

Photo 4 : Autre commerce dans le périmètre urbain du village, en bordure de la route 202 
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3.5 La fonction industrielle 

La Ville de Dunham compte 5 industries sur son territoire. L’une d’elles est située dans le périmètre 

urbain du village tandis que les 3 autres sont situées dans le secteur Fitchett. La dernière est située 

en zone agricole et bénéficie de droits acquis.  L’absence de services d’aqueduc et d’égout dans le 

secteur Fitchett peut expliquer la faible proportion de projets industriels sur le territoire de la Ville de 

Dunham. Les industries présentes sur le territoire touchent principalement la transformation 

agroalimentaire, la fabrication d’unités d’habitation préfabriquées ainsi que la fabrication de 

remorques industrielles. Au point de vue de la MRC Brome-Missisquoi, la Ville de Dunham n’est pas 

identifiée comme étant un secteur industriel d’importance en raison notamment de la proximité du 

parc industriel de Cowansville. 

               

   Photo 5 : Industrie dans le périmètre urbain du village, en bordure de la route 202 
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Photo 6 : Industrie dans le périmètre urbain Fitchett, en bordure de la rue Daigle-Aqua 

De plus, l’entreprise Transforce Beltal, spécialisée dans les courroies de convoyeurs, est une industrie 

présente en zone agricole.  Elle est localisée aux abords de la route 202, près du périmètre urbain 

multifonctionnel du secteur Fitchett. Cette industrie était présente avant l’entrée en vigueur de la 

zone agricole permanente.  

 

3.6 La fonction publique et communautaire  

Les usages publics et communautaires de Dunham sont localisés dans le périmètre urbain du village 

de Dunham et regroupent l’hôtel de ville, la caserne de pompiers, l’école primaire de la Clé-des-

Champs, le bureau touristique ainsi que la bibliothèque. On retrouve également, au nord du 

périmètre urbain du village, un secteur regroupant le garage municipal et le parc de l’Envol. Le parc 

de l’Envol inclut des terrains de tennis, des terrains de soccer, le terrain de balle ainsi que des jeux 

pour enfants. Derrière l’hôtel de ville, une patinoire et un chalet des patineurs permettent 

d’accueillir les patineurs en hiver. Il y a également un espace vacant pouvant être aménagé en parc 

urbain à cet endroit. Le commencement du projet est prévu pour 2020. De plus, un skatepark est 

aménagé dans le même espace. Le centre de hockey intérieur a été déplacé plus au nord, loin du 

noyau villageois. Un accès public au lac Selby est également aménagé sur le chemin Selby, sous 

forme d’une plateforme.  

On retrouve 2 églises toujours en fonction dans le noyau village, soit une de confession catholique et 

l’autre, anglicane. 
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 Photo 7 : Caserne de pompier sur la rue Principale, dans le périmètre urbain du village 

 

        

 Photo 8 : Hôtel de ville sur la rue Principale, dans le périmètre urbain du village 
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3.7 La fonction récréative, culturelle et touristique 

Avec un charme authentique dans la richesse de son environnement naturel, de ses paysages et des 

commerces du terroir, la Ville de Dunham promeut l’agrotourisme (en voiture ou à vélo), les arts, la 

culture et le développement commercial à l’aide des événements qui visent à enrichir la pratique 

culturelle des citoyens et des visiteurs. La dénivellation et les paysages sont appréciés des cyclistes 

pour leurs qualités. La protection du paysage et l’aménagement d’aire de repos sont des éléments 

clés pour le maintien du cyclotourisme dans la municipalité.  

Au Centre d’art de la bibliothèque de Dunham, des activités différentes sont offertes dans le but de 

promouvoir les arts visuels et l’éducation artistique. De plus, il y a l’exposition Nature et Création, 

avec plus de 135 sculpteurs, considérée comme étant la plus grande exposition à ciel ouvert au 

Québec, qui se tient chaque année au vignoble Domaine des Côtes d’Ardoise de la mi-juillet à mi-

octobre. 

 

         

   Photo 9 : Bibliothèque municipale, sur la rue Principale 
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   Photo 10 : Exposition Nature et Création, au Vignoble des Côtes d'Ardoise, sur la rue Bruce 

La Route des vins sillonnant les routes où sont installés les 10 vignobles de Dunham, accueillent 

également des entreprises agrotouristiques de production et de cueillette de petits fruits, de 

pommes et de poires ainsi que des entreprises visant la gastronomie telles que des boulangeries, des 

mielleries, etc. 

Le tourisme à Dunham est bien réel et un sondage réalisé en 2012 par la firme Processus Marketing 

pour le compte de la MRC Brome-Missisquoi indique que sur les 540 réponses, de 28 % à 30 % des 

répondants ont visité la Ville de Dunham durant l’été ou l’hiver. Cela indique que la Ville de Dunham 

est la quatrième ville la plus visitée, derrière Sutton, Bromont et Lac-Brome. Cela est dû à la présence 

de la Route des vins et de la beauté des paysages de Dunham. Ce même document estime à 

2 082 000 touristes ou excursionnistes qui visitent la région de Brome-Missisquoi à chaque année 

(Processus Marketing, 2012). 

Plusieurs vignobles et autres entreprises agricoles ont mis sur pied des activités agrotouristiques 

permettant de faire connaître leur production. Ces usages accessoires sont variés et on y retrouve 

notamment des tables à la ferme permettant de découvrir les produits de l’exploitation, des salles de 

conférence, une galerie d’art extérieure, des salles de réception, des sentiers d’interprétation, etc. 

Ces usages agrotouristiques permettent une grande visibilité sur la région. La mise en valeur des 

produits agricoles passe par une diversification de l’offre de produits et de services directement chez 

les producteurs agricoles.  



PLAN D’URBANISME # 381-19 
Ville de Dunham, MRC Brome-Missisquoi 

 

Préparé par Ville de Dunham - 2019  31 
 
 

 
Un autre usage accessoire à l’usage agricole est le gîte à la ferme. En effet, il est possible pour un 

producteur d’accueillir une clientèle pour dormir. Selon la Corporation de l’Industrie Touristique du 

Québec (CITQ), 6 producteurs agricoles de la Ville de Dunham proposent un gîte à la ferme.  

L’offre d’hébergement touristique a changé en 2018 suite à la fermeture de L’Auberge des Vignobles 

au centre du village de Dunham. Cette offre d’hébergement, qui offrait 8 chambres, était très 

populaire en saison estivale lorsque venait le temps de planifier un grand évènement dans un des 

vignobles de Dunham. Toujours en 2018, Boho Hotel a ouvert ses portes dans le bâtiment du Relais 

de la Diligence. Cette entreprise offre 4 chambres conventionnelles et 6 lits en dortoir, ce qui répond 

à un besoin d’hébergement moins conventionnel pour une population plus jeune.  

L’offre d’hébergement est également un élément qui inquiète les commerçants de la Ville de 

Dunham.  
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3.8 Le patrimoine bâti et les éléments paysagers distinctifs  

Au schéma d’aménagement, 3 ensembles patrimoniaux sont indiqués comme ayant une valeur 

patrimoniale d’exception. Les 3 ensembles se retrouvent dans le secteur villageois et se distinguent 

de par leurs trames régulières, la récurrence de bâtiments en pierre et en brique ainsi que de 

quelques bâtiments de style néoclassique d’exception. Les 3 ensembles sont représentés dans la 

figure 4 (Schéma d’aménagement de la MRC Brome-Missisquoi, ch.10). 

Le schéma d’aménagement identifie également une section située sur le chemin Favreau comme 

étant une zone à potentiel archéologique historique. Cette zone est identifiée à la figure  4.  

 

Figure 4 : En rouge : ensembles patrimoniaux présents au schéma d’aménagement ; en orange : zone à potentiel archéologique 
historique ; pointillés rouges : représentent une portion du périmètre urbain 
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La Ville de Dunham a mandaté, en 2016, la firme Bergeron et Gagnon Inc. afin d’évaluer 52 
bâtiments. Les édifices inventoriés sont, en grande majorité, en pierre et en brique, alors que leurs 
dates de construction s’échelonnent entre 1790 et 1880. Sur ces 52 bâtiments inventoriés, la plupart 
se démarquent par leur valeur patrimoniale élevée (exceptionnelle, forte ou supérieure). Plusieurs 
bâtiments présentent des éléments provenant de courants architecturaux distincts, comme le 
démontrent les exemples suivants (Bergeron et Gagnon inc., 2016) : 
 
 

3.8.1 - 165, chemin du Collège 

 Architecture conventuelle ; 

 Toit à terrasson et à brisis ; 

 Ornementations : corniches, colonnes, galerie monumentale, arcs et lucarnes à pignon. 

   

   Photo 11 : Photo du 165, chemin du Collège (Bergeron et Gagnon Inc., 2016) 
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3.8.2 - 3384, rang Saint-Joseph 

 Maison d’inspiration néoclassique ; 

 Toit à deux versants ; 

 Ornementation : baies latérales. 

 

 Photo 12 : Photo du 3384, rang Saint-Joseph (Bergeron et Gagnon Inc., 2016) 
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3.8.3 -  3734, rue Principale 

 Maison Nouvelle-Angleterre ; 

 Toit à deux versants ; 

 Ornementations : retour de corniche, colonnes et linteaux. 

 

 Photo 13 : Photo du 3734, rue Principale (Bergeron et Gagnon Inc., 2016) 
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3.8.4 - 2899, chemin Vail 

 Maison d’inspiration néogothique ; 

 Toit à deux versants ; 

 Fenêtres à guillotine. 

 

   Photo 14 : Photo du 2899, chemin Vail (Bergeron et Gagnon Inc., 2016) 
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3.8.5 - 4008, rue Principale 

 Édifice cubique (d’inspiration Four Square Style) ; 

 Toit à quatre versants ; 

 Ornementation : console. 

 

  Photo 15 : Photo du 4008, rue Principale (Bergeron et Gagnon Inc., 2016) 

 
Cette étude confirme l’importance des ensembles patrimoniaux indiqués par la MRC et démontre 

des éléments uniques épars sur le territoire de la Ville de Dunham. Une concentration de ces 

éléments se retrouve sur les chemins Godbout, Symington et Ten Eyck. Un autre endroit à fort 

potentiel patrimonial est le hameau d’East Dunham. On retrouve de nombreux bâtiments avec des 

éléments architecturaux intéressants ainsi qu’un ensemble de patrimoines religieux incluant une 

église et un cimetière.  

Quelque 18 cimetières sont parsemés sur l’ensemble du territoire de la Ville de Dunham. De ce 

nombre, 15 sont toujours existants et dans un état général relativement bon. 7 de ces cimetières 

sont toujours actifs notamment : Chapel’s Corner, Farnham’s Corner, All Saints Anglican, cimetière 

Sainte-Croix, cimetière d’East Dunham, cimetière Harvey, cimetière Meig’s corner et finalement le 

cimetière Vail. 
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Plusieurs bâtiments qui n’ont pas fait l’objet de cet exercice d’inventaire patrimonial présentent des 

caractéristiques pouvant rappeler les courants néoclassiques, Nouvelle-Angleterre ou néogothique 

indiqués plus haut. En effet, les maisons et bâtiments aux matériaux nobles comme la pierre et la 

brique abondent, des galeries larges recouvertes par un toit à 2 ou 4 versants, ainsi que de 

l’ornementation diversifiée, passant du linteau de fenêtre à la colonne. 

Dans les bâtiments à valeur patrimoniale exceptionnelle, il est possible de retrouver le 165, chemin 

du Collège, occupé actuellement par le groupe communautaire Jeunesse en Mission. Les 2 autres 

bâtiments ayant la mention « valeur patrimoniale exceptionnelle » se retrouvent à l’extérieur des 

périmètres urbains. Bien que l’inventaire patrimonial n’en ait pas fait mention, il est important de 

noter que le Relais de la Diligence, bâtiment central et important dans l’histoire de la Ville de 

Dunham, est également un bâtiment d’une grande valeur patrimoniale. Il représente un point de 

repère d’intérêt local. 

La stratégie règlementaire adoptée par la Ville de Dunham, relativement à la conservation et la mise 

en valeur du patrimoine bâti, repose sur un règlement relatif aux Plans d’Implantation et 

d’Intégration Architecturale (PIIA) sur une portion du périmètre urbain du village. Un contrôle peut 

donc être fait sur les rénovations touchant les bâtiments de cette zone. Plusieurs bâtiments à forte 

valeur patrimoniale ne sont donc pas encadrés par une règlementation particulière, puisqu’ils sont 

localisés à l’extérieur de la zone assujettie à la règlementation. La conservation de ces bâtiments 

repose sur la volonté de leurs propriétaires.   

De plus, la rue Bruce, la route 237, entre Dunham et le village de Frelighsburg, ainsi que le chemin 

Selby reliant le noyau villageois de la Ville de Dunham au lac Selby, font partie du circuit Missisquoi, 

qui est un corridor routier d’intérêt identifié par le schéma d’aménagement de la MRC Brome-

Missisquoi.   

 

3.9 Les éléments paysagers exceptionnels   

La Ville de Dunham, à l’instar des autres municipalités situées dans la MRC Brome-Missisquoi, 

présente des éléments paysagers d’exception, liés notamment au relief et à la présence de lacs et de 

cours d’eau. La majorité du territoire est composée d’unités visuelles de type B1 ou B2 ce qui indique 

que ce sont des paysages reconnus au niveau de la province. Le reste correspond à des paysages 

d’importance régionale et représente des éléments paysagers typiques à la région de Brome-

Missisquoi. L’annexe A, du plan d’urbanisme, représente les repères topographiques locaux qui 

contribuent à la qualité des paysages de Dunham. 
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En 2017, les étudiants en architecture de paysage de l’Université de Montréal ont réalisé un projet 

de caractérisation des paysages sur le territoire de la Ville de Dunham. Cette caractérisation 

identifiait des éléments importants pour la qualité des paysages de la Ville de Dunham, notamment 

au niveau des percées visuelles de la rue Principale, les vues sur le lac Selby, les milieux naturels 

exceptionnels ainsi que les paysages en culture. Un enjeu relatif aux paysages revient 

particulièrement souvent, soit la sécurité sur le réseau routier afin de profiter des paysages de la Ville 

de Dunham. Cet enjeu est particulièrement criant sur la Route des vins, où la cohabitation des 

touristes, avec les transporteurs routiers, crée souvent des situations problématiques.   
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4. Les infrastructures de transport et réseaux  

4.1 Les pôles générateurs de déplacements  

Les principaux pôles générateurs de déplacements, sur le territoire de la municipalité, sont liés à la 

Route des vins et aux activités récréotouristiques et culturelles qui en découlent. Lors des moments 

de fort achalandage, il y a certaines problématiques de ralentissement sur la route 202, dans le 

périmètre urbain du village mais aussi sur la route 202 en direction de Stanbridge East. 

Un autre pôle générateur de déplacements est la présence de la Carrière Dunham sur le chemin 

Maska. Cela entraine un volume de camionnage important qui doit emprunter la rue Principale et 

ensuite le chemin Maska, près de la bibliothèque. 

 

Figure 5 : Estimation des principaux générateurs de déplacements, Ville de Dunham 

 

La route 104 présente un fort débit routier et est indiquée au schéma d’aménagement comme une 

artère d’importance.  
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4.2 Réseau routier 

La municipalité est desservie par 2 routes à numéro de juridiction provinciale. Ces 2 routes se 

croisent au centre du noyau villageois. La route 213 se rend jusqu’au village de Frelighsburg, tandis 

que la route 202 relie Cowansville à Dunham et Dunham à Stanbridge East. D’autres routes 

d’importance secondaire telles que le chemin Favreau, le chemin Maska, le chemin Noiseux, le rang 

Saint-Joseph, le chemin Beattie, le chemin Scottsmore, etc., sillonnent la Ville de Dunham.  

 

Figure 6 : Axes de transport étant sous juridiction du MTQ 

La Ville de Dunham a un réseau routier important comptant près de 200 kilomètres de routes et 

chemins. Seuls les axes principaux et quelques autres chemins sont asphaltés, pour une proportion 

de 20 % du réseau routier. 

Sur l’axe nord-sud représenté par la route 213, accès vers Frelighsburg et des postes de douane, le 

DJMA est 1 510. Cet axe présente une augmentation de 13,22 % relativement aux données de 2012. 

De plus, les informations recueillies indiquent que le débit journalier moyen annuel sur le tronçon de 

la route 202, entre Cowansville et Dunham, est de 7 200 usagers par jour. De ce nombre, 9 % sont 

des poids lourds.  
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   Débit journalier moyen annuel      % de véhicules lourds 

Tronçon de route 

  104 section Dunham 6 300 9 

202 Cowansville-Dunham 7 200 7 

202 Dunham-Stanbridge East 3 300 n/d 

route 237 1 740 5 

  Tableau 6 : Tableau relatif au débit journalier moyen annuel sur les tronçons étant sous juridiction du MTQ 

Le tableau 6 indique les débits journaliers moyens annuels (DJMA) que l’on retrouve dans L’Atlas de 

Transport du Québec.  

Ce tronçon de la route 202 est considéré comme ayant un niveau sonore élevé, selon le schéma 

d’aménagement de la MRC. Cette réalité est confirmée par une étude réalisée par la firme Arpent à 

l’été 2018. En effet, la figure 6 indique que le niveau sonore moyen est de 63,22 dB (A). Le seuil de 

gêne, décrété par le MTQ est de 55 dB (A). Par contre, c’est seulement à 65 dB (A) que les 

municipalités peuvent faire parvenir des demandes de réduction des bruits à proximité des axes de 

transport au MTQ. Durant la période d’observation, 10 % des observations se situaient au-delà du 

65 dB (A).  

 

Figure 7 : Les niveaux de bruit moyen sur la rue Principale, données collectées par la firme Arpent 
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4.3 Transport collectif  

Un service de transport en commun avec véhicule adapté, fonctionnant sur réservation, est offert 

par la MRC sur tout le territoire de la municipalité. Ce service est divisé en 2 volets, soit l’offre de 

transport adapté pour les utilisateurs à mobilité réduite et le transport collectif, pour une clientèle 

sans besoin particulier. Selon les données de 2016, il y a eu une diminution du nombre de 

déplacements pour la clientèle du service de transport adapté malgré le fait que le nombre 

d’utilisateurs soit resté sensiblement le même, comme le démontre le tableau 7. Le transport 

collectif se rend jusqu’au bâtiment du Relais de la Diligence, au centre du noyau villageois, tandis que 

le départ du transport adapté se fait directement chez les usagers.  

 

Clientèle    2011    2012   2013   2014   2015  2016 

Nombre d’usagers — Transport adapté 23 23 23 25 21 22 

Nombre de déplacements — Transport adapté 1642 1417 1324 1118 1243 1099 

Nombre d’usagers — Transport collectif 9 10 9 6 5 6 

Nombre de déplacements — Transport collectif 346 254 143 6 1 18 

Tableau 7 : Tableau relatif au transport collectif et transport adapté (données de la MRC) 

 

4.4 Axes et infrastructures pour le transport actif  

Bien qu’un réseau cyclable ne soit pas actuellement présent sur le territoire de la Ville de Dunham, 

des bandes asphaltées à largeurs variables permettent une mixité vélo/voiture des axes de transport. 

La réfection de la section de la 202, séparant Dunham de Cowansville, permettra l’aménagement 

d’une bande plus large et plus sécuritaire pour les vélos. Comme nous l’avons vu, 35 % de la 

population active de Dunham travaille à Cowansville. Puisque Cowansville n’est qu’à 7 km de la Ville 

de Dunham, il est possible d’imaginer une augmentation des déplacements actifs avec des 

aménagements sécuritaires et adaptés.  

Il est fréquent de rencontrer des cyclistes entre le noyau villageois et le parc de l’Envol.  

En ce qui a trait au transport piétonnier, une faible partie des rues du noyau villageois est desservie 

par un trottoir. En effet, seuls la rue Principale, un segment des chemins Maska et Favreau et une 

petite partie de la rue Bruce sont propices à l’établissement d’une bande plus large en bordure des 

rues. Ces aménagements permettent aux utilisateurs de s’y promener en sécurité.  
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4.5  Le réseau d’égout  

La majeure partie du noyau villageois, ainsi que le secteur du lac Selby, sont desservis par un réseau 

d’égout sanitaire dont les effluents sont traités à l’usine de traitement des eaux usées, située au nord 

du noyau villageois, dans la zone agricole. Le réseau est identifié à l’annexe A, carte B, du plan 

d’urbanisme intitulé « Contraintes et intérêts ».  L’alimentation en eau potable, quant à elle, est 

assurée par des puits de surface ou artésiens individuels. Les puits privés qui alimentent plus de vingt 

personnes en eau potable sont identifiés à la même annexe.   

  



PLAN D’URBANISME # 381-19 
Ville de Dunham, MRC Brome-Missisquoi 

 

Préparé par Ville de Dunham - 2019  45 
 
 

 

5. Contraintes anthropiques 

Plusieurs contraintes anthropiques se retrouvent sur le territoire de la Ville de Dunham. D’abord, un 

chemin de fer en fonction, utilisé pour le transport de marchandises, traverse le territoire sur une 

petite distance. Ce chemin de fer croise la chemin McCutcheon, qui relie Dunham à la ville de 

Lac Brome. On y trouve un passage à niveau. Une ligne de transport d’énergie électrice 

d’Hydro Québec et une ligne gazoduc franchissent la municipalité. Il y a également 10 puits 

desservant plus de 20 personnes présents sur le territoire. 

De même, la Carrière Dunham représente également une contrainte anthropique. Une bande 

tampon doit être respectée autour du site. L’exploitation de la carrière occasionne beaucoup de 

camionnage sur le chemin Maska. 

Aussi, la Régie Intermunicipale de Gestion des Matières Résiduelles de Brome-Missisquoi (RIGMRBM), 

dont Dunham est copropriétaire, n’est pas située sur son territoire, mais sur celui de la Ville de 

Cowansville. Cependant, le site est contigu au territoire de Dunham, à la limite nord de la 

municipalité. La présence de cet équipement présente des contraintes quant au développement du 

côté de Dunham. En effet, une zone tampon est prévue autour de la RIGMRBM.  

On retrouve également plusieurs terrains contaminés, qui sont identifiés dans la cartographie du 

présent document.  Ces terrains sont de toutes natures et sont identifiés au schéma d’aménagement 

de la MRC Brome-Missisquoi. Tout développement ou tout projet est soumis à des contraintes 

spécifiques sur ces terrains.  

Via son règlement 10-0618, la MRC s’est prévalue de son pouvoir en vertu de l’article 245 de la LAU 

en identifiant les TIAM au schéma d’aménagement et de développement. Ce règlement vise à limiter 

l’implantation d’activités minières sur le territoire des municipalités. À titre indicatif, ces territoires 

sont identifiés à l’annexe C  du plan d’urbanisme. Ces territoires visent exclusivement les substances 

minérales du domaine de l’état. L’octroi de nouveaux droits d’exploration minière y est interdit. Les 

activités présentes dans ces territoires seraient compromises par les impacts engendrés par l’activité 

minière. Cette interdiction ne vise pas les carrières et les sablières dont le droit aux substances 

minérales appartient au domaine privé. 

Pour les activités d’extraction de substances minérales appartenant au domaine privé, seule une 

zone est identifiée au plan de zonage à cette fin. Cette zone est présentement occupée par un usage 

d’extraction et elle est localisée à l’extérieur des repères topographiques locaux et régionaux.  

De plus, afin d’assurer la cohabitation harmonieuse entre les sites d’extraction, autant pour 

l’extraction de substance du domaine privé que du domaine public, et un usage sensible à l’activité 

minière, des normes minimales d’implantation seront prévues dans la règlementation municipale. 

Les différentes contraintes anthropiques sont identifiées à l’annexe A, carte B, du plan d’urbanisme 

intitulé « Contraintes et intérêts» en plus de l’annexe D qui représente les TIAM.  
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6. Les milieux naturels et les zones de conservations écologiques 

6.1 Les boisés et couvertures végétales  

Les boisés sont omniprésents sur le territoire de Dunham ; au nord-est, les peuplements forestiers 

sont jeunes et souvent morcelés au profit des activités agricoles, au sud-est, les boisés sont plus 

homogènes et matures. On trouve, sur le territoire de la Ville de Dunham, plusieurs érablières 

protégées au sens de la LPTAA (Loi de la Protection du Territoire et des Activités agricoles), ce qui 

favorise la présence de plusieurs producteurs acéricoles. Dans ces zones, la coupe de bois y est 

contrôlée et limitée afin d’assurer une pérennité des peuplements d’érables. 

La présence de boisés sur le territoire incite la Ville à les protéger. La protection de ces milieux boisés a 

pour objectif de décharger le réseau hydrique en interceptant les eaux de ruissellement avant qu’elles 

n’atteignent les cours d’eau. Les milieux boisés captent et filtrent les eaux de pluie lors de leur arrivée au 

sol, ce qui réduit donc la quantité d’eau de ruissellement.  

La couverture végétale permet également de stabiliser et de protéger les milieux sensibles, comme les 

secteurs de pentes fortes. Non seulement cela permet de stabiliser les sols afin de contrôler l’érosion et 

le déplacement de sédiments, mais permet aussi de ralentir la vitesse de ruissellement de l’eau et ainsi 

prévenir la création d’entailles dans le sol, dans les pentes les plus abruptes. Cette stabilisation des sols 

offre également une protection pour la santé et la sécurité des biens et des personnes puisque le 

couvert végétal en pente forte prévient les éboulements ou autres mouvements du sol.  

 
6.2 Les milieux naturels et les contraintes naturelles  

Puisque le territoire de la Ville de Dunham est fortement boisé, il existe un nombre impressionnant 

de milieux humides de toutes sortes (tourbière, marécage, prairie humide, etc.) sur le territoire. Les 

milieux humides cartographiés représentent près de 20 km carrés de la superficie sur l’ensemble de 

la Ville de Dunham. Il en existe plusieurs autres qui n’ont pas encore été cartographiés. Ces espaces 

représentent des contraintes naturelles majeures et une législation importante oblige la 

conservation de ces espaces (Canard Illimité, 2018). 

Ayant comme préoccupations le développement durable ainsi que la protection des milieux naturels 

et des ressources, plusieurs interventions spécifiques sont faites afin de mettre en valeur les 

éléments naturels du territoire. Par exemple, un programme de revégétalisation des bandes 

riveraines de tous les cours d’eau sur le territoire de la municipalité, ainsi que l’analyse des 

prélèvements d’eau aux tributaires du lac Selby ont été entamés en 2012 et sont reconduits en 2018. 

Ces informations permettent de monitorer la qualité de l’eau, l’apport de sédiments et la qualité 

générale des berges. 
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Bien que plusieurs milieux naturels soient cartographiés sur l’ensemble du territoire de la Ville de 

Dunham, la majorité se retrouve dans en zone verte, en dehors des 2 périmètres urbains et de la 

zone blanche du lac Selby. Ceci favorise le développement dans les zones blanches et limite la 

pression sur les espaces naturels. Une modification règlementaire, entrée en vigueur en 2016, oblige 

les promoteurs à fournir une caractérisation environnementale pour les projets de lotissement de 3 

lots et plus. Cette situation permet un contrôle des interventions pour les milieux naturels non 

répertoriés. 

 
6.3 Bassins versants et hydrographie  

Le bassin versant hydrographique du territoire se divise en 3 parties, le premier tributaire de la 

rivière Sutton, le second alimentant le lac Selby dont l’effluent se dirige vers la rivière aux Brochets, 

et le troisième tributaire de la rivière Yamaska. Il est à noter que les 2 premiers bassins sont 

tributaires du lac Champlain, lequel connaît une problématique avec les algues bleues, conséquence 

d’un apport de nutriments chargés de phosphore trop important au cours des décennies 

précédentes. 

Le lac Selby est le seul lac d’importance sur le territoire de Dunham. Il est entouré de plus de 300 

riverains. Son niveau est contrôlé par un barrage à l’entrée du lac. L’étang Peel, d’une longueur 

approximative de 500 mètres est moins connu puisqu’il se retrouve entièrement sur la même 

propriété terrestre.  

On compte également plusieurs secteurs de pentes fortes localisés principalement à l’est du 

territoire municipal. 

Bien qu’il y ait de nombreux cours d’eau sur le territoire de la Ville de Dunham, aucune zone 

inondable n’a été officiellement cartographiée. Il n’y a pas non plus de zone de mouvement de sol. 

Ces éléments sont identifiés à l’annexe A, carte B, du plan d’urbanisme intitulé « Contraintes et 

intérêts ». 

 

6.4 Territoires d’intérêts écologiques  

Six territoires d’intérêts écologiques sont présents à Dunham, soit 5 zones de conservation, dont la 

héronnière de Dunham et une zone écologique identifiée : le marécage du chemin Favreau.  

La carte B, de l’Annexe A, du plan d’urbanisme, démontre également les habitats fauniques de 

plusieurs espaces notamment les cerfs de Virginie, le grand héron, le bihoreau gris, la grande aigrette 

et le rat musqué. 
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7. Analyse de l’espace disponible 

7.1  Zones prioritaires d’aménagement et de réserves  

L’analyse des espaces disponibles révèle un équilibre entre les besoins de développement et l’offre 

des terrains disponibles pour les 15 à 20 prochaines années. Bien qu’en terme de superficie, le 

potentiel peut paraître important, la présence de contraintes naturelles sur plusieurs terrains limite 

de façon importante le nombre d’unités d’habitation possible sur ceux-ci. Pour ces raisons, la mise en 

place de zones prioritaires ou de réserve n’est pas une avenue à privilégier pour la Ville de Dunham. 

Toutefois, pour limiter le développement non planifié, d’autres mécanismes devront être mis de 

l’avant afin de limiter le développement qui serait fait sans prendre en compte la volonté de la 

municipalité. Ce nouveau mécanisme est le Plan d’aménagement d’ensemble (PAE) pour certaines 

zones visées.  

 

7.2 L’espace disponible à des fins résidentiel les  

Selon l’estimation faite du besoin en logements, basée sur la moyenne du nombre de permis émis 

annuellement au cours de la période 2008-2018, les besoins au niveau résidentiel pour les 15 

prochaines années sont de 198 unités de logements supplémentaires, tels que le démontrent les 

tableaux 8 et 9. Cela représente une demande estimée à 13,2 permis par année. Ce nombre provient 

de la moyenne de permis de construction des 10 dernières années. 

 

PERMIS ÉMIS NOUVELLE CONSTRUCTION RÉSIDENTIELLE (en unité de logement créé) 

 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 

Périmètre urbain 8 3 5 2 3 9 10 16 5 9 

Zone blanche (hors PU) 5 4 2 0 3 1 4 1 1 6 

Îlots déstructurés 0 0 0 0 1 0 3 2 1 5 

Zone agricole (hors îlots) 3 7 3 5 1 0 2 1 1 0 

Tableau 8 : Analyse des permis émis pour constructions neuves de 2009 à 2018 
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Secteur 
Nombre d’unités de logement 

créées, selon les permis émis  

2008-2018 

% d’unités de logements  

créés, selon les permis émis,  

par secteur 

Périmètre urbain 70 53 % 

Zone blanche (hors PU) 27 20 % 

Îlots déstructurés 12 9 % 

Zone agricole (hors îlots) 23 17 % 

TOTAL 132 100 % 

Tableau 9 : Représentation des permis émis pour constructions neuves par zone 

 
Le tableau 10 démontre l’espace disponible et le nombre d’unités de logement estimés par rapport à 

la superficie réelle disponible. La superficie réelle disponible est la superficie obtenue en soustrayant 

les contraintes naturelles et anthropiques, en plus d’enlever les lots n’ayant pas la superficie 

minimale nécessaire pour être construits ainsi que les contraintes réelles relatives aux normes de 

lotissement. Ces espaces ont été calculés en tenant compte de la présence de milieux humides, de 

cours d’eau, de bandes riveraines, etc. L’ensemble de l’analyse est disponible à l’annexe B du présent 

document. 

 

Usage Résidentiel 

Zone 

Superficie disponible réelle, après avoir 
enlevé les contraintes naturelles et 
anthropiques 

Unités de logements estimés  
par superficie réelle 

Secteur Village 492 008,30 167 

Secteur Fitchett 33 106,70 9 

Ilots déstructurés 199 807,04 36 

Lac Selby 85 910,40 27 

TOTAL 712 320,74 239 

Tableau 10 : Espaces disponibles à des fins résidentielles 
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Ainsi, si l’on prend en considération qu’une moyenne de 13,2 permis est émise sur l’ensemble du 
territoire de la Ville de Dunham, cela signifie que 198 nouveaux unités de logement répondent à la 
demande projetée pour des constructions neuves sur le territoire. Au total, l’estimation d’espace 
disponible pour des fins résidentielles, en additionnant l’ensemble des zones de la municipalité, est 
de 239 unités de logement. Cela signifie que, dans un horizon de 15 ans, il y a suffisamment 
d’espaces pour la demande en logement projetée. Un surplus de 41 logements est disponible dans 
une perspective de 15 ans, ce qui donne de l’espace disponible pour 3 années supplémentaires.  
 
L’un des secteurs où un projet résidentiel est possible est la propriété occupée présentement par le 

Vignoble Centaure. Ce secteur est présentement en vente et est considéré comme un secteur clé 

dans le développement de la Ville de Dunham en raison de sa proximité au village et de sa position 

relativement au réseau d’égout.   

Un autre secteur d’importance est le secteur du Vignoble Clos Ste-Croix. Ce secteur est situé au cœur 

du village et, s’il devenait libre pour un développement résidentiel, serait également 

un secteur clé pour la Ville de Dunham. Puisqu’il est actuellement en service, la superficie du 

Vignoble Clos-Ste-Croix n’a pas été prise en compte dans le calcul de la superficie totale disponible.  

 

7.3 Mécanismes de contrôle relatifs aux usages résidentiels  

Au courant des dernières années, de nombreux projets résidentiels ont eu un impact direct sur 

l’espace disponible en périmètre urbain. Plusieurs habitations se sont construites sur des terrains de 

grandes superficies en limitant la possibilité de subdivision pour des lotissements qui auraient pu 

accueillir plusieurs autres habitations. Bien qu’il y ait suffisamment d’espace dans le périmètre urbain 

soit disponible pour les quinze prochaines années, des mécanismes de contrôle doivent être 

instaurés afin que la superficie disponible ne soit pas gaspillée avec des projets domiciliaires à 

densité faible, qui ne répondent pas aux orientations du plan d’urbanisme.  

1e mécanisme : Le Plan d’aménagement d’ensemble (PAE) pour le Vignoble Centaure et 

le Vignoble Clos Ste-Croix 

Le premier mécanisme vise le Vignoble Centaure et le Vignoble Clos Ste-Croix. Le Vignoble Centaure 

devrait être développé sous peu, tandis que le Vignoble Clos Ste-Croix est toujours en fonction.  Afin 

que la Ville de Dunham puisse garder un contrôle sur le développement de ces secteurs centraux, un 

règlement relatif au Plan d’aménagement d’ensemble sera assujetti aux deux zones visées. Cet outil 

de contrôle permettra au conseil municipal d’ajouter des critères de développement qui pourraient 

être pertinents, tels que le prolongement du réseau d’égout et la diversité de l’offre résidentielle.  

Dans le cas du Vignoble Clos Ste-Croix, actuellement utilisé à des fins agricoles, il est intéressant 

d’utiliser le même mécanisme pour garder un pouvoir d’intervention dans cette zone centrale de la 

Ville de Dunham. Actuellement, le propriétaire ne désire pas modifier la vocation du terrain, mais 

advenant un changement, ce mécanisme permettrait de garder cet espace comme important 

potentiel de développement.    
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Figure 8 : Zone de Plan d’aménagement d’ensemble (PAE) 

 
2e mécanisme : Des normes de lotissement maximales dans les périmètres urbains 

Le second mécanisme utilisé par la Ville de Dunham relativement à l’espace situé dans les périmètres 

urbains, est de limiter la superficie des lots créés, dans les lieux desservis par le réseau d’égout. En 

ajoutant une limite maximale de superficie, cela limite la création de lots très grands qui va à 

l’encontre de la volonté de densifier le noyau villageois de la Ville de Dunham.  
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7.4  L’espace disponible à des fins commerciales  

Les espaces disponibles à des fins commerciales, dans les périmètres urbains multifonctionnels, sont 

indiqués dans le tableau suivant. Bien que l’espace abonde dans le secteur Fitchett, avec près de 6 

emplacements commerciaux disponibles, la situation n’est pas la même dans le secteur du village. En 

effet, seulement 2 terrains pourraient potentiellement accueillir un usage commercial. L’analyse se 

base sur plusieurs facteurs notamment le frontage sur la rue Principale. Cependant, il est à noter que 

peu de terrains ou locaux sont disponibles et libres actuellement. Au total, ce sont 5 locaux 

commerciaux qui sont disponibles pour des commerces. Les entreprises et commerces préfèrent 

souvent se diriger vers la location d’un bâtiment ou d’un local existant plutôt que de construire un 

bâtiment neuf à des fins commerciales.  

Usage Commercial 

Zone 

Superficie réelle (sans les 

contraintes naturelles et 

anthropiques) 

Nombre d’unités commerciales 

estimées par superficie réelle 

Secteur Village 6000,0 2 

Secteur Fitchett 36945,1 6 

TOTAL 42945,1 8 

            Tableau 11 : Espaces disponibles à des fins commerciales 

 
7.5  L’espace disponible à des fins industrielles  

Les espaces disponibles à des fins industrielles, dans les périmètres urbains multifonctionnels, sont 

indiqués dans le tableau suivant. Il est possible de constater que 5 unités industrielles pourraient voir 

le jour sur le territoire de la Ville de Dunham. Le secteur visé pour les usages industriels se retrouve 

dans le périmètre urbain du secteur Fitchett. Bien qu’il n’y ait pas de services d’aqueduc et d’égout 

dans ce secteur, des industries pourraient être implantées sur le territoire de la Ville de Dunham.  

Usage industriel 

Zone 

Superficie réelle (sans les 

contraintes naturelles et 

anthropiques) 

Nombre d’unités industrielles 

estimées par superficie réelle 

Secteur Fitchett 41311,2 5 

           Tableau 12 : Espaces disponibles à des fins industrielles 
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La vision stratégique de développement 

La Ville de Dunham foisonne d’entreprises innovantes qui rayonnent bien au-delà des limites de 

la municipalité. Dunham est à la fois touristique, agricole, forestière et axé sur la villégiature. 

Par-dessus tout, Dunham est un milieu de vie pour les familles et les résidents natifs de cette 

belle région, mais est également un lieu de destination pour les nouveaux arrivants. Ces forces 

sont orientées vers l’attractivité touristique et le dynamisme économique permettant la 

création d’emplois à même la municipalité.  

La vision de développement de la Ville de Dunham doit pouvoir s’inscrire dans le contexte actuel 

de la Ville et faire ressortir ces forces afin de porter cette vision dans les actions prises par la 

municipalité.  

Comment la Ville peut-elle allier les différents éléments qui la composent, dans le respect des 

mœurs existantes, mais en s’adaptant à une nouvelle population? Il est important de répondre à 

cette question afin de bien comprendre cette dualité entre l’attractivité de la Ville de Dunham et 

le caractère authentique champêtre qui la définit. 

Tout en conservant un milieu de vie riche, dynamique et axé sur le développement durable, 

faire de Dunham un moteur de développement touristique et économique par la 

diversification de son offre agrotouristique afin d’être attractif pour des entreprises agricoles 

et commerciales innovantes, et ce, dans le respect et l’implication de la population locale. 

Cette vision fait siens les principes du développement durable et le caractère indissociable des 

dimensions environnementales, sociales et économiques. Tout en tenant compte des 

caractéristiques de la municipalité et des défis qui la confrontent, le grand défi de la 

Ville de Dunham sera de maintenir l’équilibre entre un tourisme en développement qui favorise 

la viabilité économique, la protection de l’environnement et le respect des communautés 

existantes qui choisissent la Ville de Dunham pour sa tranquillité et ses paysages bucoliques. Sa 

transposition sur le territoire devra traduire cet équilibre recherché en : 

 Misant sur le développement des activités complémentaires à l’agriculture afin de 

mettre en valeur un territoire majoritairement agricole ; 

 Privilégiant de nouveaux modèles d’implantation des usages et constructions qui 

tiennent compte des besoins de la population ; 

 Mettant en valeur les territoires d’intérêts écologiques et le paysage unique et 

majestueux de Dunham ; 

 Offrant des milieux de vie adaptés aux besoins de la communauté, se distinguant par le 

dynamisme de son noyau villageois et par l’affirmation de ses attraits distinctifs ; 
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 Encourageant la mobilité active par le développement de circuits connectant les zones 

habitées avec les services, l’artère commerciale principale ainsi que les parcs 

municipaux ; 

 Protégeant les espaces naturels, autant les milieux humides que les cours d’eau et le lac 

Selby, et en mettant en valeur ses espaces naturels. 
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8. Enjeux, orientations, objectifs d’aménagement et moyens de mise 

en œuvre 

Les enjeux d’aménagement représentent les principaux défis auxquels sont confrontés les 

responsables municipaux, les acteurs locaux et la population dans l’occupation du territoire. Ces 

enjeux ont été révélés par le diagnostic précédemment présenté par la firme Arpent ainsi que 

par plusieurs groupes citoyens. Les élus ont également pris part dans l’élaboration des 

orientations et des objectifs d’aménagement.  

À chacun des enjeux soulevés, le plan d’urbanisme propose une grande orientation 

d’aménagement qui se traduit par des objectifs d’aménagement concrets. Par la suite, des 

moyens de mise en œuvre sont présentés afin de proposer des solutions viables et réalistes 

pour le développement de la Ville de Dunham. 

 

8.1 PREMIER ENJEU : offre résidentielle à l’intérieur des périmètres 

urbains et services répondant aux besoins réels des citoyens  

Bien que la population de Dunham ait cru au début des années 2000 pour ensuite se stabiliser 

dans les années 2010, il est possible de constater l’arrivée d’une population nouvelle, soit par la 

venue de jeunes familles provenant des grands centres urbains, soit par l’accroissement des 

villégiateurs qui deviennent des résidents permanents.  

Bien que l’espace disponible en zone blanche soit suffisant, la grande majorité des terrains sont 

privés et les propriétaires actuels ne démontrent aucun intérêt pour le développement 

résidentiel. Étant fortement agricole, le développement résidentiel de Dunham doit maximiser 

les aires urbanisées disponibles afin de minimiser l’impact sur les activités agricoles. Cette 

arrivée d’une population nouvelle entraîne des enjeux de cohabitation avec les citoyens déjà 

présents sur le territoire.  

De plus, selon la politique de la famille et des aînés adoptée en 2017, les données sur la 

croissance de la population aînée, la diminution du nombre de familles avec enfants entre 2001 

et 2011 et l’augmentation de ménages de personnes vivant seules méritent une attention 

particulière. En effet, cette nouvelle réalité impacte directement l’offre résidentielle 

conventionnelle en diminuant l’espace réel nécessaire pour la viabilité d’un ménage.  

Orientation : 

Consolider le développement à l’intérieur des secteurs urbanisés (périmètres d’urbanisation) en 
prenant en considération les aspects sociaux démographiques actuels. 
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La Ville de Dunham compte suffisamment d’espace sur son territoire pour accueillir une 

population nouvelle, sans pour autant compromettre l’équilibre entre le développement 

résidentiel et la capacité d’accueil du milieu. Le développement résidentiel sera notamment 

encouragé sur des terrains propices à la construction d’habitations, ou dans de nouveaux 

quartiers développés à l’intérieur du périmètre urbain. Ces quartiers devront être planifiés de 

façon à maximiser la connectivité entre les nouveaux milieux et les milieux existants dans un 

souci de préservation des éléments architecturaux et patrimoniaux existants. D’ailleurs 

l’aménagement de nouveaux projets résidentiels devra tenir compte des caractéristiques du 

milieu naturel et des territoires écologiques et fauniques sensibles. 

La consolidation du développement en secteur urbanisé passe également par la maximisation 

de l’espace occupé actuellement par des usages résidentiels. En ce sens, il faudra prévoir des 

méthodes afin d’encourager les opérations cadastrales pour créer des lots plus petits, mais 

viables, qui permettraient de maximiser l’espace résidentiel. Il existe également plusieurs 

modèles de logements d’appoints ou logements complémentaires qui pourraient contribuer à 

offrir des logements adaptés aux ménages qui sont de plus en plus petits.  

Une telle offre résidentielle doit être jumelée à une offre commerciale pouvant répondre aux 

besoins d’une population plus nombreuse. Puisque l’espace disponible pour l’usage résidentiel 

au village est plus important que dans le périmètre urbain du secteur Fitchett, l’offre diversifiée 

commerciale devrait être encouragée au village, sur la rue Principale.  

De plus, pour favoriser une cohabitation harmonieuse entre l’usage résidentiel et l’usage 

agricole, les projets résidentiels projetés devront prévoir un tracé diminuant l’impact des 

éléments nuisibles de l’agriculture sur les terrains à vocation résidentielle.  

Objectifs spécifiques : 

 Encadrer le développement des secteurs vacants des périmètres urbains en favorisant des 

aménagements qui minimisent l’impact de l’agriculture sur l’usage résidentiel dans le 

respect des milieux naturels de Dunham ; 

 Prévoir des méthodes de densification permettant d’intégrer des logements de soutien sur 

les propriétés déjà occupés par un usage résidentiel ; 

 Prévoir des axes de circulation sécuritaire et qui favorisent les déplacements actifs sur le 

territoire de la Ville de Dunham ; 

 Assurer la diversité des usages résidentiels et commerciaux permis dans le noyau villageois 

afin de varier l’offre de logements et de services aux résidents, tout en privilégiant la qualité 

architecturale et l’implantation harmonieuse de constructions le long des axes de circulation 

identifiés comme patrimoniaux, afin de conserver le cachet du noyau villageois de Dunham ; 
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 Favoriser l’émergence de commerces plus lourds et dans le périmètre urbain 

multifonctionnel du secteur Fitchett et favoriser les usages commerciaux de proximité dans 
le périmètre urbain du village. 
 

Moyens de mise en œuvre : 

 Prévoir des normes de lotissement maximales dans le périmètre urbain afin d’éviter de 

grandes propriétés foncières à l’intérieur des périmètres urbains ; 

 Prévoir des normes du règlement de zonage afin de favoriser l’intégration harmonieuse de 

logements d’appoints, ou logements complémentaires, afin de maximiser les infrastructures 

actuelles de la Ville de Dunham ; 

 Favoriser des projets résidentiels où l’offre de logements est diversifiée et adaptée à une 

population vieillissante et à des ménages d’une seule personne ; 

 Resserrer les éléments assujettis au règlement relatif au PIIA afin de conserver et 

d’améliorer le cadre bâti existant du noyau villageois de la Ville de Dunham ; 

 Prendre en considération les caractéristiques naturelles du milieu ; 

 Modifier les grilles des spécifications des usages du règlement de zonage afin de prévoir les 

usages commerciaux autorisés dans chacun des périmètres urbains.  

 

8.2 DEUXIÈME ENJEU : Mise en valeur des entreprises et des activités 

agricoles 

Les vignes, les pommes et les petits fruits abondent sur le territoire de la Ville de Dunham. Les 10 

vignobles de Dunham permettent à la région de se distinguer par rapport à d’autres régions 

fortement agrotouristiques. Bien que l’agriculture conventionnelle reste l’activité principale du 

territoire de la Ville de Dunham, il est de plus en plus fréquent de voir émerger des entreprises 

agricoles qui sortent des sentiers battus et qui désirent offrir une expérience différente aux 

touristes. Cette réalité permet de faire rayonner la Ville de Dunham sur le plan de l’agrotourisme et 

a un impact positif sur l’activité commerciale du noyau villageois. En effet, durant la saison forte, les 

restaurants et la micro-brasserie profitent de cet engouement.  

En raison d’une demande plus forte pour des activités touristiques en zone agricole, il est important 

de prévoir des activités agrotouristiques qui rendent les activités agricoles viables pour de nouvelles 

entreprises, tout en étant planifiées dans un développement concerté. Toujours dans une optique 

de cohabitation des usages, il ne faut pas que les usages autres que l’agriculture et autorisés en 

zone agricole aient comme effet d’entrer en compétition avec les activités purement commerciales 

du périmètre urbain.   
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C’est dans cette optique que s’inscrit la seconde orientation qui vise à favoriser la diversification des 
activités agrotouristiques, tout en encadrant les usages permis pour minimiser l’impact sur les 
activités commerciales dans le noyau villageois. 
 
Orientation : 

Favoriser la mise en valeur de la zone agricole à des fins agricoles et encadrer les activités 
complémentaires à l’agriculture. 

 

Objectifs spécifiques : 

 Miser sur une agriculture diversifiée, durable et de qualité en territoire agricole, et offrir un 

appui aux entreprises agricoles afin de promouvoir le territoire de la Ville de Dunham ; 

 Créer une identité agrotouristique distinctive en mettant en valeur la vigne et les activités 

complémentaires à l’usage vinicole et autres ; 

 Favoriser l’émergence d’une agriculture durable qui soit économiquement viable tout en 

préservant et en mettant en valeur les ressources naturelles ; 

 Favoriser l’implantation des usages complémentaires à l’agriculture permis en zone agricole 

afin de favoriser la création d’entreprises agricoles innovantes et diversifiées ; 

 Permettre des usages complémentaires à l’agriculture qui ne concurrenceront pas les 

usages commerciaux situés dans le noyau villageois tels que des gîtes à la ferme, des tables 

champêtres et des salles d’interprétation du produit ; 

 Assurer la cohabitation des usages agricoles et non agricoles tout en assurant la pérennité 

des activités agricoles ; 

 Encourager des pratiques culturales qui prennent en compte les secteurs les plus sensibles à 

l’érosion et qui minimisent le transport de sédiments et de polluants vers le réseau 

hydrographique ; 

 Mettre en valeur le cadre bâti commercial et industriel en zone agricole et prévoir des 
mécanismes de reconversion de ces bâtiments en cas de cessation des activités bénéficiant 
de droits acquis afin de limiter l’émergence d’un cadre bâti désuet et sous-utilisé. 

 
Moyens de mise en œuvre : 

 Limiter les activités complémentaires à l’agriculture aux besoins réels des agriculteurs afin 

de limiter la concurrence pour les activités commerciales dans les noyaux villageois ;  
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 Encourager l’implantation d’activités agricoles innovantes et durables et accompagner les 

agriculteurs dans la mise en œuvre d’activités complémentaires à l’agriculture ; 

 Favoriser le développement d’activités agricoles en fonction des caractéristiques du milieu 

(boisé, pente, cours d’eau, activités agricoles de secteur, activités récréotouristiques, etc.) ; 

 Adapter la règlementation en vigueur afin de créer une cohabitation harmonieuse entre les 

activités agricoles durables et les autres activités ; 

 Adopter des dispositions sur les distances séparatrices et sur les exploitations à forte charge 

d’odeur en zone agricole afin de favoriser la cohabitation entre les usages agricoles et non 

agricoles ; 

 Mettre de l’avant et encourager les pratiques agricoles durables dans le but de limiter la 

sédimentation des cours d’eau et des milieux naturels ; 

 Prévoir un cadre législatif qui permettrait la conversion d’un usage commercial ou industriel 

en zone agricole à un usage similaire, soit par un règlement relatif aux PPCMOI.  

 

8.3 TROISIÈME ENJEU : Conservation des milieux naturels,  des milieux 

boisés, des lacs et des cours d’eau  

Les paysages montagneux et le couvert forestier de la partie est de la Ville de Dunham mettent 

en lumière l’importance des milieux naturels. La qualité exceptionnelle de l’environnement et 

des milieux naturels fait la renommée de la région de Brome-Missisquoi. Ainsi, qu’il s’agisse du 

lac Selby, de milieux humides ou de cours d’eau, les milieux naturels influencent le cadre 

d’aménagement et les outils de protection de ces espaces. Certains de ces milieux représentent 

des contraintes à l’occupation humaine, alors que d’autres représentent des territoires 

d’intérêts environnementaux et paysagers. 

La conservation de ces espaces naturels est d’une importance capitale pour le maintien d’un 

écosystème diversifié et de qualité. Cette conservation passe par plusieurs éléments comme, 

par exemple, la gestion efficace des eaux de surface dans le but de limiter le transport de 

sédiments qui peuvent éventuellement se déposer dans les lacs et les cours d’eau de la région. 

La conservation d’un couvert forestier dense et diversifié entre également en ligne de compte 

pour la conservation des milieux naturels.  

Plusieurs éléments supplémentaires doivent pourtant être prévus afin de minimiser l’impact de 

certains usages sur l’environnement. Particulièrement, la municipalité souhaite préserver son 

environnement naturel grâce à un encadrement plus strict des formes de développement afin 

de limiter le déboisement et de gérer les eaux de ruissellement à même le terrain récepteur. 
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La présence de boisés sur le territoire incite la Ville à les protéger. La protection de ces milieux 

boisés a pour objectif de décharger le réseau hydrique en interceptant les eaux de ruissellement 

avant qu’elles n’atteignent les cours d’eau. Les milieux boisés captent et filtrent les eaux de pluie 

lors de leur arrivée au sol, ce qui réduit donc la quantité d’eau de ruissellement.  

La couverture végétale permet également de stabiliser et de protéger les milieux sensibles comme 

les secteurs de pentes fortes. Non seulement cela permet de stabiliser les sols afin de contrôler 

l’érosion et le déplacement de sédiments, mais aussi de ralentir la vitesse de ruissellement de l’eau 

et ainsi prévenir la création d’entailles dans le sol, dans les pentes les plus abruptes. Cette 

stabilisation des sols offre également une protection pour la santé et la sécurité des biens et des 

personnes puisque le couvert végétal en pente forte prévient les éboulements ou autres 

mouvements du sol.  

 

Protéger et mettre en valeur l’environnement naturel : l’eau, la faune et la flore. 

 

Objectifs spécifiques : 
 
 Adopter des mesures de protection des milieux naturels, des territoires d’intérêt écologique, 

des boisés et de l’environnement ; 

 Assurer la protection et la mise en valeur des milieux naturels d’intérêts par une 

règlementation qui encadre les interventions permises près de ceux-ci ; 

 Assurer la pérennité et le développement des ressources du milieu forestier dans le respect 

des autres activités et des potentiels présents et futurs ; 

 Reconnaître l’importance du rôle des milieux boisés dans le maintien des processus 

hydriques notamment par leur capacité à filtrer et à capter les eaux de pluie ; 

 Favoriser des modèles de développement novateurs, respectueux des milieux naturels ; 

 Assurer une gestion intégrée et durable de l’eau. 

 

Moyens de mise en œuvre : 
 
 Appliquer les normes relatives à la Politique de protection des rives, du littoral et des plaines 

inondables à tous les lacs et cours d’eau à débit régulier et intermittent sur le territoire. Assurer 

un suivi des normes relatives à la naturalisation des rives ; 
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 Prévoir des dispositions règlementaires pour le contrôle de l’érosion et la gestion des eaux de 

ruissellement et minimiser les superficies imperméabilisées afin de se rapprocher de l’objectif 

du net zéro. Contrôler davantage les interventions qui ont un impact sur les milieux naturels ; 

 Prévoir des dispositions règlementaires qui encadrent le déboisement à des fins agricoles ou 

forestières ; 

 Encourager la planification des boisés des particuliers en allégeant les frais liés au certificat 

d’abattage lorsqu’un producteur forestier fournit un plan d’aménagement forestier de sa 

forêt ; 

 Assurer la renaturalisation des milieux naturels et hydriques en encadrant et en informant 

les riverains des bienfaits d’une bande riveraine de qualité ; 

 Prévoir des dispositions règlementaires afin de créer des projets de développement urbain 

suivant les principes du développement durable et minimiser aux besoins réels du projet 

l’abattage d’arbres lors de travaux de construction ; 

 Prévoir des dispositions règlementaires pour contrôler, régir, interdire ou limiter l’abattage 

d’arbres et les interventions de remaniement du sol dans les zones sensibles tels les milieux 

humides, les secteurs de pentes fortes et les zones protégées. 

 

8.4 QUATRIÈME ENJEU : La conservation des éléments patrimoniaux et 

les paysages 

Nous retrouvons à l’intérieur du noyau villageois de nombreux bâtiments de nature 

patrimoniale qui témoignent de l’histoire de Dunham. Que ce soit la première crèmerie 

québécoise sur le chemin Maska ou le Relais de la Diligence, ce bâtiment ayant abrité 

d’innombrables usages, ces bâtiments racontent une histoire à la population locale, mais 

également aux visiteurs qui tombent sous le charme de Dunham. De plus, le schéma 

d’aménagement de la MRC identifie 3 ensembles patrimoniaux à l’intérieur du périmètre 

d’urbanisation. Ces secteurs sont identifiés à l’annexe 1 et feront l’objet d’une attention 

particulière.  

Il est facile pour les bâtiments de perdre leur caractère d’origine et, avec les années, plusieurs 

bâtiments ont perdu des éléments importants pour le respect du patrimoine. Bien que la 

Ville de Dunham ait adopté un règlement relatif au PIIA, celui-ci ne réussit pas à bien encadrer 

l’ensemble des interventions réalisées et qui peuvent avoir un impact direct sur l’esthétique du 

noyau villageois. Par cette orientation, Dunham souhaite encadrer davantage l’héritage 

architectural et patrimonial de la municipalité.  
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De plus, la Ville de Dunham présente des paysages qui contribuent à l’effervescence du tourisme 

dans la région et permettent aux résidents de s’approprier des paysages parfois vallonnés, 

boisés ou agricoles, mais toujours uniques. En matière de vues panoramiques, l’orientation vise 

à maintenir ce cadre esthétique de haut niveau. Il est proposé d’intégrer la dimension du 

paysage et des vues panoramiques dans la planification de nouveaux projets, de nouvelles 

interventions, de nouvelles constructions et de nouvelles infrastructures. 

Bien qu’il existe d’innombrables points de vue panoramiques sur le territoire de la 

Ville de Dunham, très peu d’espaces sont dédiés à la jouissance de ceux-ci. En effet, le trafic 

autoroutier sur les routes provinciales, et la largeur des routes du réseau local ne permettent 

pas de profiter des paysages d’une façon harmonieuse. 

 

Préserver les caractéristiques patrimoniales du noyau villageois et mettre en valeur les 
paysages de la Ville de Dunham. 

 

Objectifs spécifiques : 
 
 Promouvoir la sauvegarde et la mise ne valeur des éléments ayant une valeur patrimoniale 

et architecturale sur l’ensemble du territoire ; 

 Encadrer davantage les interventions ayant un impact direct sur l’aspect physique du noyau 

villageois ; 

 Intégrer des points d’intérêt paysager sécuritaires et accessibles sur les réseaux de transport 
routiers. 

 
Moyens de mise en œuvre : 
 
 Revoir les dispositions règlementaires afin d’encadrer davantage les interventions dans le 

noyau villageois. Ces interventions peuvent toucher les aménagements extérieurs, la 

rénovation des bâtiments, la construction ou la reconstruction, le déboisement, etc., et 

doivent respecter les éléments patrimoniaux de la Ville de Dunham ;  

 Entamer le processus de nomination de bâtiments patrimoniaux ayant une valeur 

exceptionnelle en vertu de la Loi sur le Patrimoine culturel ; 

 Identifier des zones de paysages d’intérêt à mettre en valeur ; 

 Encourager et planifier des aménagements sécuritaires pour profiter des paysages 

exceptionnels de la Ville de Dunham en encourageant notamment les entreprises agricoles à 

installer des aménagements sur leur propriété ; 
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 Limiter la coupe d’arbres à proximité des routes afin de protéger les boisés existants et les 

milieux naturels ; 

 Commencer un processus de catégorisation des paysages au niveau local afin de mettre en 

valeur les milieux naturels présentant une valeur paysagère d’importance ; 

 Mettre en valeur la diversité des éléments paysagers de la Ville de Dunham en créant un 

réseau paysager accessible en transport actif ; 

 Rédiger un Plan Particulier d’Urbanisme qui met de l’avant un programme d’aide à la 

rénovation des façades de la rue Principale. 

 
8.5 CINQUIÈME ENJEU : Le tourisme et la mise en valeur du territoire  

Tel qu’il a été démontré précédemment, le tourisme est important pour la Ville de Dunham. Les 

touristes et les excursionnistes sont attirés par les paysages exceptionnels, par le lac Selby et 

l’offre de location de chalets aux abords de celui-ci ainsi que la proximité des autres lieux 

touristiques tels que les montagnes de Bromont ou de Sutton. L’attrait le plus important et celui 

qui fait connaître la région de Dunham par-dessus tout est l’agrotourisme. Par la présence de 

nombreux vignobles, la ville a pu se faire connaître du grand public comme une destination 

agrotouristique par excellence. À cela s’ajoute la Brasserie Dunham qui innove constamment 

avec de nouvelles bières, et qui est renommée internationalement. Finalement, plusieurs 

entreprises agricoles font découvrir leurs produits un peu partout sur le territoire de la Ville de 

Dunham. Ces offres touristiques sont complémentaires et permettent le rayonnement de 

Dunham qui jouit d’une belle visibilité.  

 

Contribuer davantage au rayonnement des activités touristiques du territoire de la Ville de 

Dunham et favoriser l’implantation de nouvelles offres touristiques sur le territoire. 

Objectifs spécifiques : 
 
 Créer des espaces de vie conviviaux et sécuritaires sur la rue Principale ; 

 Favoriser l’émergence d’offre d’hébergement sur le territoire de la Ville de Dunham.  
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Moyens de mise en œuvre : 
 
 Entamer le processus de rédaction de documents de planification (PPU, Plan d’intervention) 

afin de rendre la rue Principale de la Ville de Dunham plus attrayante ; 

 Agrandir les zones où les auberges et les hôtels sont autorisés afin de favoriser l’émergence 

d’offre d’hébergement. 

 

8.6 SIXIÈME ENJEU : Les déplacements et la cohabitation des modes de 

transport 

L’efficacité et la qualité des liens de transport routier, tant entre les différentes portions du 

territoire qu’avec les municipalités voisines, constituent des enjeux importants en matière de 

transport. En effet, sur le tronçon de la route 202 vers la Ville de Bedford, nous constatons des 

périodes de trafic en saison touristique, en raison d’arrêts fréquents induits de la présence des 

vignobles. Ce secteur est sollicité également pour du camionnage. D’ailleurs, les déplacements 

par camion traversant, pour la plupart, le noyau villageois et l’intersection des routes 213 et 202 

au village, pose souvent des problèmes de logistiques et de sécurité. Plus loin, l’intersection du 

chemin Maska avec la rue Principale est sollicitée en permanence par la présence de camions 

allant et revenant de la Carrière Dunham. 

De plus, la présence de camionnage sur les tronçons routiers centraux impacte directement le 

développement du transport actif pour des liaisons avec les villes et villages voisins. Bien que 

des travaux aient été réalisés en 2017 par le ministère des Transports, sur l’entièreté de la 

portion de la 202 qui se rend à Cowansville, l’accotement, bien qu’asphalté par endroit, 

présente toujours des enjeux de sécurités. Les autres tronçons provinciaux ne présentent pas 

d’accotements asphaltés, ce qui rend problématique la cohabitation des cyclistes et des 

automobilistes.  

Les différents secteurs de la Ville de Dunham doivent être interreliés par des axes de circulation 

fluides et sécuritaires, autant pour le transport automobile, par camion que pour le transport 

actif. La cohabitation de ces différents types de transport est préoccupante pour certaines 

périodes de l’année. Puisque la Ville de Dunham devient de plus en plus attrayante pour des 

visiteurs de l’extérieur, il est à prévoir que cet enjeu pourrait devenir plus grave avec un nombre 

plus important de visiteurs.  

Étant localisés sur des routes provinciales, les aménagements possibles devront être étudiés et 

mis en place en collaboration avec le ministère des Transports.  
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Assurer une cohabitation harmonieuse entre les différents modes de transport et aménager 

des axes de transport fluide et sécuritaire. 

 
Objectifs spécifiques : 
 
 Réaménager des intersections problématiques situées dans le noyau villageois ; 

 Créer un axe de transport actif sécuritaire et efficace pour faire le lien entre le noyau 

villageois et le parc de l’Envol ; 

 Prévoir et encourager l’utilisation de voies alternatives sur le réseau local, pour le 

camionnage, pour certaines périodes particulièrement occupées par les touristes sur les 

routes provinciales ; 

 Créer un réseau touristique sécuritaire en transport actif afin de mettre en valeur 

l’agrotourisme tout en réduisant le trafic routier ; 

 Mettre en œuvre la création de sentiers pédestres utilisables durant toute l’année. 
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9. Formes et caractéristiques du développement résidentiel de la Ville 

de Dunham 

9.1 Densifier les zones actuellement construites  

Le noyau villageois, à l’instar d’autres zones urbaines de villages environnants, a été loti avec de 

très grands lots, ce qui limite le nombre de résidences qu’on y retrouve. En effet, bien que 

présentement la norme minimale de lotissement soit de 1 500 m2 pour un terrain desservi par 

un service, il existe plusieurs lots de plus de 3 000 m2, ce qui limite le développement possible 

en zone blanche. Dans les zones à développer, une norme maximale de lotissement sera 

proposée afin de limiter la création de grands lots en zones desservies.  

Aussi, les logements d’appoints, soit des logements supplémentaires au logement principal, ne 

sont pas réellement présents dans le noyau villageois. Pourtant c’est dans ces endroits que des 

projets de densification seraient le plus intéressant. C’est pourquoi une attention sera portée 

sur l’intégration harmonieuse des logements d’appoints sur un même terrain, ou sur la 

diminution des normes de lotissement afin de permettre de plus petites habitations.  

  
9.2 Projet d’aménagement d’ensemble  

Il existe de grands espaces où le développement résidentiel est non seulement souhaité par la 

Ville de Dunham, mais essentiel au bon fonctionnement du développement urbain de la ville. En 

ce sens, ces espaces devront être soumis à un projet d’aménagement d’ensemble. 

Un projet d’aménagement d’ensemble est un concept de développement non traditionnel qui 

favorise l’implication de la municipalité à travers le processus de planification, de 

développement et de construction d’un projet résidentiel. Ainsi, la Ville de Dunham peut 

activement démontrer les besoins réels de la population et indiquer la densité, la mixité des 

usages ainsi que la trame urbaine désirée de concert avec les promoteurs.  

Une telle forme de développement peut mettre l’emphase sur un développement plus vert, et 

sur la création de passages piétons permettant un développement plus durable.  
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9.3 Projets en dehors des zones desservies  

Bien qu’une portion du territoire soit desservie par un service, la majorité du territoire n’est pas 

desservi. Les secteurs qui ne sont pas desservis devront avoir une superficie minimale 

permettant l’implantation d’un système de traitement des eaux usées et un puits, tout en 

maximisant l’espace disponible en zone blanche.  

 

9.4 Trames de rues, prolongement et création d’autres voies de 

circulation 

La planification urbaine passe nécessairement par la planification de voies de circulation, 

notamment pour la création d’un réseau routier local, mais également par la création de circuits 

piétonniers ou cyclables. Actuellement, sur le territoire de la Ville de Dunham, les voies de 

circulation du réseau routier sont bien développées. 

La création de nouvelles voies de circulations devra être faite dans la continuité du réseau actuel 

et minimiser au maximum les problèmes de congestion inhérents à l’ajout de nouvelles 

constructions. Ainsi, des intersections bien aménagées et des rues où les standards de 

construction sont respectés sont au cœur de la création de ces nouvelles voies de circulation.  

Dans le secteur du lac Selby, il est prohibé de construire des nouvelles voies à caractère public et 

privé, selon le schéma d’aménagement de la MRC Brome-Missisquoi. Ainsi, le développement 

de ce secteur devra se faire sur les artères existantes seulement.  
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10. Les grandes affectations du sol 

Dans le respect des grandes affectations du sol mentionnées au schéma d’aménagement révisé 

de la MRC Brome-Missisquoi et des grandes orientations d’aménagement municipales élaborées 

précédemment, les grandes affectations du sol définissent les fonctions qui composent la trame 

urbaine et rurale tout en fixant certains paramètres de développement qui devront s’inscrire au 

règlement de zonage. 

Le Plan d’urbanisme doit prévoir la densité d’occupation pour chaque grande affectation. Le 

présent chapitre énumère les usages autorisés par affectation et attribue les densités 

d’occupation du sol.   

On attribue 7 grandes affectations au territoire de la Ville de Dunham : 

 

 

IDENTIFICATION 

 

LES GRANDES AFFECTATIONS DU SOL 
 

A AGRICOLE 

AF AFFECTATION AGROFORESTIÈRE 

RF AFFECTATION RÉCRÉO-FORESTIÈRE 

P AFFECTATION PUBLIQUE ET COMMUNAUTAIRE 

RR AFFECTATION RÉSIDENTIELLE-RÉCRÉATIVE 

CF AFFECTATION CORRIDOR FERROVIAIRE 

ID AFFECTATION ÎLOT DÉSTRUCTURÉ 

U AFFECTATION URBANISATION 
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10.1 L’affectation agricole  

La grande affectation agricole occupe la partie ouest du territoire de la municipalité. Cette 

affectation se situe dans la zone agricole telle que définie par la Loi sur la protection du territoire 

et des activités agricoles du Québec (LPTAA). 

L’agriculture sous toutes ses formes y est autorisée, mais il y a des limitations pour certaines 

activités d’élevage autour du périmètre d’urbanisation. La règlementation d’urbanisme établira, 

autour de ces secteurs, des zones de protection afin de favoriser la cohabitation harmonieuse 

des occupants du territoire et de gérer les inconvénients pouvant être reliés à l’implantation de 

nouvelles installations d’élevage à forte charge en odeur.   

Les principaux usages autorisés dans la grande affectation agricole sont les activités agricoles et 

forestières, les commerces et industries existants, les commerces et industries reliés 

directement à ces activités et correspondant à la définition d’activités agricoles dans la LPTAA, 

les activités d’extraction, l’agrotourisme, les résidences de faible densité selon les dispositions et 

privilèges de la LPTAA et les activités de récréation extensive telles que les sentiers pédestres, 

de ski de fond et d’interprétation. 

De plus, les activités commerciales accessoires à l’habitation sont également autorisées, soit des 

activités reliées aux services personnels, professionnels et de vente. 

La densité d’occupation du sol autorisée est faible. 

 

10.2 L’affectation agroforestière  

L’usage agricole domine toujours l’affectation agroforestière où on y note la présence de 

grandes cultures. Ce territoire marque la transition vers les secteurs plus forestiers et récréatifs 

à l’est. Pour cette raison, il est davantage soumis aux pressions de morcellement et de 

changement d’usage. Considérant la vocation dominante de l’agriculture dans la municipalité, 

cette dernière vise à protéger les terres agricoles du secteur. 

L’affectation agroforestière correspond au secteur réservé aux activités ayant trait à 

l’agriculture et à la foresterie. Cette affectation couvre la majeure partie est du territoire de la 

municipalité et est située dans la zone agricole telle que définie par la Loi sur la protection du 

territoire et des activités agricoles du Québec (LPTAA). 

L’agriculture sous toutes ses formes y est autorisée, mais il y a des limitations pour certaines 

activités d’élevage autour du périmètre d’urbanisation et la règlementation d’urbanisme 

établira autour de ces secteurs des zones de protection afin de favoriser la cohabitation 

harmonieuse des occupants du territoire et de gérer les inconvénients pouvant être reliés à 

l’implantation de nouvelles installations d’élevage à forte charge en odeur. 
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Les principaux usages autorisés dans la grande affectation agroforestière sont les activités 

agricoles et forestières, les commerces et industries existants, les commerces et industries reliés 

directement à ces activités et correspondant à la définition d’activités agricoles dans la LPTAA, 

les activités d’extraction, l’agrotourisme, les résidences de faible densité, selon les dispositions 

et privilèges de la LPTAA, et les activités de récréation extensives telles que les sentiers 

pédestres, de ski de fond et d’interprétation. 

De plus, les activités commerciales accessoires à l’habitation sont également autorisées, soit des 

activités reliées aux services personnels, professionnels et de vente. 

La densité d’occupation du sol autorisé est faible. 

 
10.3 L’affectation récréo-forestière 

L’affectation récréo-forestière, située dans le haut plateau appalachien, se démarque par son 

caractère forestier et son relief plus montagneux. Les sols représentent un bon potentiel pour la 

forêt (surtout classés 3 et 4 par l’Inventaire des terres du Canada), mais ils sont défavorables, 

dans l’ensemble, à l’agriculture (surtout classés 5 par l’Inventaire des terres du Canada). 

L’agriculture y est présente, mais son dynamisme est plus faible que pour les autres secteurs de 

la municipalité. 

L’affectation récréo-forestière souligne l’importance de la forêt où l’on retrouve les plus grands 

blocs homogènes et matures de la municipalité. Ces réserves constituent une valeur 

commerciale importante et leur exploitation rationnelle et durable est souhaitée. À cet égard, la 

municipalité entend sensibiliser les exploitants aux pratiques sylvicoles qui auront pour effet de 

perpétuer la forêt feuillue de bonne qualité. L’activité forestière constitue donc l’activité 

prioritaire. 

D’autre part, cette affectation souligne un attrait pour la récréation extérieure dans l’est de la 

municipalité notamment pour la villégiature, l’observation de paysages variés, le ski de fond et 

les sentiers de randonnée. La cohabitation des activités récréatives et d’exploitation forestière 

doit s’harmoniser. Ainsi, l’abattage d’arbres sera réglementé afin de ne pas perturber de façon 

significative la qualité du paysage. 

Les principaux usages autorisés dans la grande affectation agroforestière sont les activités 

agricoles et forestières, les commerces et industries existants, les commerces et industries reliés 

directement à ces activités et correspondant à la définition d’activités agricoles dans la LPTAA, 

les activités d’extraction, l’agrotourisme, les résidences de faible densité, selon les dispositions 

et privilèges de la LPTAA, et les activités de récréation extensives telles que les sentiers 

pédestres, de ski de fond et d’interprétation. 
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De plus, les activités commerciales accessoires à l’habitation sont également autorisées, soit des 

activités reliées aux services personnels, professionnels et de vente. 

La densité d’occupation du sol autorisé est faible. 

 

10.4 L’affectation publique et communautaire  

L’affectation publique et communautaire est composée d’usages entièrement à caractère 

public : l’hôtel de ville, le poste de police, la caserne des pompiers, la bibliothèque, l’école de la 

Clé-des-Champs, etc. L’usine d’épuration des eaux est autorisée sur le lot 4 238 580 dans 

l’affectation agricole dynamique. Il s’agit du seul usage public autorisé sur ce lot. 

  

10.5 L’affectation résidentielle-récréative 

L’affectation agricole résidentielle correspond à la zone blanche entourant le lac Selby. Le 

territoire couvert par cette affectation est essentiellement un milieu de villégiature établi dans 

un milieu sensible à protéger. 

 

Le plan d’urbanisme vise à limiter, de façon significative, le développement des résidences 

autour du lac, considérant que la densité actuelle élevée est menaçante pour le lac. 

 

Les principaux usages autorisés dans l’affectation agricole résidentielle sont les activités 

résidentielles et de villégiature. 

La densité d’occupation du sol autorisé est moyenne. 

 

10.6 L’affectation corridor ferroviaire  

L’affectation corridor ferroviaire correspond au tracé de la voie ferrée située au nord-est du 

territoire. Cette affectation correspond au réseau ferroviaire qui est actuellement en service. 

Dans le cas où le réseau ferroviaire serait abandonné, une piste cyclable pourrait y être 

aménagée ou toutes autres activités récréatives extensives. 
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10.7 L’affectation îlot déstructuré  

L’affectation îlot déstructuré occupe certains secteurs plus développés avec des usages 

résidentiels du territoire de la municipalité en zone agricole. Cette affectation est située dans la 

zone agricole telle que retenue suite à l’application de la Loi sur la protection du territoire et des 

activités agricoles du Québec et est issue de la décision de la demande à portée collective 

déposée par la MRC Brome-Missisquoi. 

Les usages autorisés dans cette affection sont les activités agricoles et forestières, les industries 

et commerces existants, les industries et commerces reliés directement à ces activités et 

correspondant à la définition d’activités agricoles dans la LPTAA, l’agrotourisme, les résidences 

de faible densité selon les dispositions et privilèges de la LPTAA, et les activités de récréation 

extensives telles que les sentiers pédestres, de ski de fond et d’interprétation. 

De plus, les activités commerciales accessoires à l’habitation sont également autorisées, soit des 

activités reliées aux services personnels, professionnels et de vente. 

Deux des îlots déstructurés du territoire de la Ville de Dunham, soit les îlots ID-7 et ID-9, 

permettent également les commerces de proximité ainsi que les commerces de même nature 

que ceux qui se retrouvent dans la zone.  

La densité d’occupation du sol autorisée est faible. 

 

10.8 L’affectation urbanisation résidentielle 

Cette grande affectation est délimitée par le périmètre urbain résidentiel de la municipalité. La 

fonction résidentielle représente l’usage prédominant du noyau villageois et du périmètre 

urbain du secteur Fitchett situé au nord de la municipalité. Le parc résidentiel est 

principalement composé de résidences unifamiliales isolées.  

Pour le secteur Fitchett, la municipalité souhaite privilégier les projets de faible densité 

d’occupation du sol, soit moins de 5 logements à l’hectare.  

Les usages autorisés dans cette affection sont les usages résidentiels, les usages existants 

commerciaux, industriels, agricoles et récréatifs extensifs. De plus, les activités commerciales 

accessoires à l’habitation sont également autorisées, soit des activités reliées aux services 

personnels, professionnels et de vente. 

 

La densité d’occupation est moyenne. 
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10.9 L’affectation urbanisation multifonctionnelle  

Cette grande affectation est délimitée par les périmètres urbains multifonctionnels de la 

municipalité. 

 

Les usages autorisés dans cette affection sont les usages résidentiels, commerciaux, publics, 

industriels et récréatifs intensifs et extensifs en plus des usages commerciaux accessoires à 

l’habitation.  

 

10.9.1 Le groupe résidentiel  

Dans les espaces disponibles du périmètre urbain multifonctionnel du secteur Fitchett, les 

usages résidentiels sont possibles et la densité projetée est faible.  

 

Pour le secteur du noyau villageois, la municipalité désire densifier davantage son périmètre 

urbain dans le secteur du village en diversifiant l’offre résidentielle et en concentrant l’usage 

résidentiel multifamilial à l’intérieur du périmètre urbain desservi par le réseau d’égout 

sanitaire. La densité projetée est moyenne. 

 

10.9.2 Le groupe commercial  

Les usages du groupe commercial seront autorisés essentiellement sur certaines sections de la 

rue Principale. Les activités de nature commerciale doivent être compatibles avec les usages 

résidentiels afin de préserver la qualité de vie des citoyens. En 2017, la section aux abords de la 

202 dans le périmètre urbain du secteur Fitchett, est devenue un périmètre urbain 

multifonctionnel, permettant davantage les activités commerciales près de la rue Principale. 

Par ailleurs, la municipalité est favorable à l’implantation d’activités commerciales 

récréotouristiques et culturelles, seulement dans la mesure où celles-ci sont implantées en 

respect des caractéristiques du milieu et que des aménagements soient prévus afin d’atténuer 

les inconvénients pour le milieu résidentiel. 

La densité d’occupation du sol est faible. 

 

10.9.3 Le groupe services publics 

Dans ce groupe d’usages figurent l’école primaire, l’église, les services municipaux, le centre 

communautaire, les parcs et le futur poste de police. Ces différents services se retrouvent 

essentiellement dans le noyau villageois, bien que des parcs se retrouvent également dans les 

autres secteurs résidentiels. Le futur poste de police, quant à lui, sera situé dans le secteur 

multifonctionnel Fitchett. 
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L’espace présentement utilisé correspond aux besoins actuels de la municipalité. Par contre, il y 

a plusieurs terrains disponibles pour cet usage près du garage municipal. Ceux-ci seront modifiés 

et intégrés à l’usage résidentiel. Les terrains présentement utilisés sont suffisants pour les 

besoins de la municipalité. 

La densité d’occupation du sol est faible. 

 

10.9.4 Le groupe industriel 

Deux secteurs de la municipalité sont réservés pour les usages industriels, soit celui situé dans le 

noyau villageois et entièrement occupé par l’industrie Soudure Brault, et l’autre situé dans le 

périmètre urbain Fitchett. Dans les 2 secteurs, il importe de souligner qu’il ne s’agit pas de parcs 

industriels, mais bien de secteurs autorisant des usages de nature industrielle ou commerciale. 

Il importe également d’ajouter que le secteur près du chemin Fitchett n’est pas desservi par un 

service d’égout sanitaire. Les usages industriels futurs ont une contrainte majeure sans un tel 

service. 

Cette situation répond aux besoins actuels. En observant l’évolution de cet usage, il appert que 

les usages du groupe industriel sont peu nombreux à venir s’installer dans la Ville de Dunham.  

La densité d’occupation du sol est faible. 
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11. La stratégie règlementaire 

Les principales modifications à apporter aux différents règlements d’urbanisme de la 

municipalité sont énumérées ci-après : 

RÈGLEMENT DE ZONAGE : 
 
 Revoir les zones et les réviser en fonction des besoins réels de la Ville de Dunham en 

matière de développement et d’usages ; 

 Revoir les usages autorisés à l’intérieur des zones afin de refléter les fonctions autorisées à 

l’intérieur des aires d’affectation du plan d’urbanisme, tout en assurant la compatibilité des 

usages entre eux et avec le milieu ; 

 Prévoir des dispositions sur le cadre bâti, adaptées aux différents secteurs ; 

 Réviser et prévoir, dans le règlement de zonage, les éléments qui ont fait l’objet d’une 

dérogation mineure et tenter de les intégrer à la règlementation ; 

 Valider que les dispositions du document complémentaire de la MRC Brome-Missisquoi se 

retrouvent dans le règlement de zonage, afin que celui-ci soit conforme ; 

 Revoir les dispositions concernant l’abattage d’arbres et l’affichage ; 

 Intégrer la notion de location court terme et prévoir des normes règlementaires pour limiter 

l’impact de cet usage sur l’usage résidentiel ; 

 Prévoir des normes sur les maisons d’invités en s’inspirant de règlementation des 

municipalités près de Dunham ; 

 Revoir les normes relatives à l’affichage hors site afin de trouver une solution aux affiches 

hors sites localisées à l’intérieur du noyau villageois ; 

 Revoir les normes relatives aux usages agricoles afin d’intégrer davantage des usages liés à 

l’agrotourisme, dans le respect des normes du schéma d’aménagement. 

 
RÈGLEMENT DE LOTISSEMENT : 
 
 Indiquer un lotissement maximal pour les zones desservies par le service d’égout municipal 

afin de densifier davantage ces secteurs ; 

 Réduire la superficie des lots, le frontage et la profondeur moyenne minimale, lorsque 

possible, dans les secteurs partiellement desservis ou entièrement desservis ; 
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 Revoir les normes relatives au chemin public afin de s’assurer qu’il s’agit des meilleures 

dimensions. 

 
RÈGLEMENT SUR LES PLANS D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE (PIIA) : 

 
 Revoir les éléments assujettis au PIIA afin de maximiser l’impact sur le patrimoine bâti ; 

 Développer un concept d’affichage commercial adapté et l’intégrer au cadre bâti et à 

l’identité villageoise ; 

 Réviser les zones assujetties au règlement sur les PIIA en tenant compte des axes 

structurants de la municipalité (ex. : rue Principale). 

 
RÈGLEMENT SUR LES PLANS D’AMÉNAGEMENT D’ENSEMBLE (PAE) : 
 
 Modifier les zones visées par le règlement relatif au PAE afin d’intégrer des zones, dans le 

noyau villageois, qui sont essentielles au développement de la Ville de Dunham. 

 Modifier les critères d’évaluation du PAE afin de les adapter aux besoins réels de la Ville de 

Dunham en matière de développement résidentiel. 

 
RÈGLEMENT SUR LES ENTENTES RELATIVES AUX TRAVAUX MUNICIPAUX : 
 
 Adopter un règlement sur les ententes relatives aux travaux municipaux intégrant les 

exigences minimales en matière d’infrastructure, de construction de voies de circulation, 

etc. ; 

 Resserrer les exigences au niveau des infrastructures et aménagements liés à la gestion des 

eaux pluviales et des sols pour les projets d’ouvertures de nouvelles voies de circulation ; 

 Identifier les équipements publics urbains devant être exigés lors de la planification de 

travaux d’ouverture de nouvelle voie de circulation (ex. : éclairage, trottoir, etc.). 
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12. Dispositions finales 

12.1 Abrogation et remplacement des règlements antérieurs  

Le règlement numéro 381-19 intitulé Plan d’urbanisme abroge et remplace le règlement numéro 

348-16 concernant le plan d’urbanisme actuel. 

 

 12.2 Entrée en vigueur 

Ce règlement  entre en vigueur conformément à la Loi. 

 

___________________________ 
Pierre Janecek, maire 

 

___________________________ 
Pierre Loiselle, directeur général 
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13. Annexes 

Plan d’urbanisme Carte A (Annexe A) ; 

Liste des espaces disponibles (Annexe B). 
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